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Le fi ls du défunt artiste musicien congolais Nzongo Soul Wa Semo a présenté, le 21 janvier à 
l’Institut français du Congo, un livre de 202 pages consacré à son père, décédé le 10 janvier 
2018 à Paris, en France. L’ouvrage retrace l’aventure d’un enfant du Congo qui, après son pas-
sage à la Sorbonne et à Olympia, rêvait de créer un pont entre les cultures et faire en sorte que 
les différences culturelles deviennent un socle commun, à travers une vision anthropologique 
universelle.                                                  Page 9

CONGO-UE

Denis Sassou N’Guesso invité 
par Charles Michel
Le chef de l’Etat congolais effec-
tuera dans les prochains mois 
une visite offi cielle à Bruxelles, 
en Belgique, à l’invitation du 
président du Conseil européen, 
Charles Michel. L’information a 
été communiquée au président 
Denis Sassou N’Guesso durant 
son entretien hier à la résidence 
du Plateau avec le représentant 
de l’Union européenne (UE) au 
Congo. « Cette visite aura lieu 
cette année pour discuter de 
notre partenariat, de sujets 
concernant la sécurité, les 
relations internationales, la 
biodiversité et bien d’autres 
intéressant les relations entre 
l’UE et le Congo », a déclaré 
Giacomo Durazzo à la presse au 
sortir de l’audience.
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AIDE AU DÉVELOPPEMENT

Validation du plan cadre révisé 
de coopération
L’équipe-pays des Nations unies et 
le gouvernement ont validé le Plan 
cadre de coopération révisé qui per-
met de défi nir les contours de l’aide 
au développement. « L’aide au 
développement fournie par les 
agences du système des Nations 
unies en République du Congo 
servira à fi nancer les projets 
prioritaires inscrits dans le Plan 
national de développement et le 
plan de résilience à la crise ali-
mentaire », a indiqué le coordonna-
teur résident du système des Nations 
unies, Chris Mburu.                 Page 8

ZONE MILITAIRE N°8 POOL

Lezin Doucel Bieré-Ngali 
a pris ses fonctions

Le colonel Lezin Doucel Bieré-Ngali nouveau commandant de la zone militaire de défense n°8

Le chef d’état-major général des 
Forces armées congolaises, le gé-
néral de division Guy Blanchard 
Okoï, a installé offi ciellement le 
21 janvier dans ses fonctions le 
colonel Lezin Doucel Bieré-Ngali 

en qualité de commandant de la 
zone militaire de défense n° 8, 
Kinkala, dans le département du 
Pool. Il succède au colonel Basile 
Boka qui a été porté à la tête du 
commandement de la garde ré-
publicaine. Après avoir pris ses 
fonctions, le colonel Lezin Doucel 
Bieré-Ngali a signifi é que la sécu-
rité et la discipline fi gureront par-
mi ses priorités.
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Le président Denis Sassou 
N’Guesso et l’ambassadeur 

de l’UE Giacomo Durazzo

VIENT DE PARAÎTRE 

Un livre parle de Nzongo Soul

Les participants à la réunion de validation du plan cadre
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Institut

La décision prise par le gouvernement de 
doter le Congo d’un institut des hautes 
études maritimes et fluviales est salutaire 

d’autant plus que jusque-là, aucun pays de la 
sous-région ne dispose d’une telle structure de 
formation spécialisée. 

Les personnels civils et agents de la force publique y 
recevront des connaissances de très haut niveau en 
matière de lutte contre les phénomènes d’insécurité 
maritime et fluviale, de risques sécuritaires et de 
problématiques environnementales. L’établissement 
aura un caractère public avec une personnalité 
morale et une autonomie financière.

Il était temps que soit implantée en Afrique centrale 
une structure d’encadrement des ressources 
humaines en mesure d’aider les pays à mieux gérer 
les menaces diverses : pêche illicite, piraterie, 
terrorisme, trafic illégal, vols à main armée, pollution 
et autres actes répréhensibles en milieux marin et 
fluvio-lagunaire.

L’institut des hautes études maritimes et fluviales 
sera d’un apport conséquent dans la mise en œuvre 
des initiatives liées à la montée en puissance du 
comité interministériel de l’action de l’Etat en 
mer et dans les eaux continentales, une structure 
dont le secrétaire permanent vient d’être installé 
officiellement dans ses fonctions.

La sauvegarde des écosystèmes forestiers, marins 
et fluviaux du Bassin du Congo appelle aussi la 
formation des femmes et des hommes chargés d’en 
assurer le contrôle, la protection, la surveillance, la 
conservation et la préservation. Formulons le vœu 
que la volonté exprimée par le gouvernement puisse 
se concrétiser dans les délais les meilleurs.   

Les Dépêches de Brazzaville

Le chef de l’Etat congolais effectuera une 
visite officielle à Bruxelles, en Belgique, à 
l’invitation du président du Conseil européen, 
Charles Michel. L’information a été communiquée 
au président Denis Sassou N’Guesso durant son 
entretien le 23 janvier à la résidence du Plateau avec 
le représentant de l’Union européenne au Congo :
« Cette visite aura lieu cette année pour discuter 
de notre partenariat, de sujets concernant 
la sécurité, les relations internationales, 
la biodiversité et bien d’autres intéressant 
les relations entre l’Union européenne et le 
Congo », a déclaré Giacomo Durazzo à la presse 
au sortir de l’audience.

Le Congo et l’Union européenne ont conclu un 
programme indicatif multi annuel (2021-2027) 
à travers lequel Bruxelles apporte son appui 
au Programme national de développement. 
Giacomo Durazzo a notamment évoqué les 
points sur la digitalisation et la diversification 
de l’économie, le renforcement des capacités 
de la police congolaise, la préservation de 
l’environnement.
La prochaine visite du président de la République 
dans la capitale de l’Union européenne sera 
l’occasion de consolider le partenariat entre les 
deux parties.

 Gankama N’Siah 

CONGO-UNION EUROPÉENNE

Denis Sassou N’Guesso invité 
par Charles Michel 
Brazzaville et Bruxelles entendent renforcer leurs liens de 
coopération à travers des échanges de haut niveau.  

Le chef de l’Etat congolais s’entretenant avec le représentant de l’Union européenne au Congo/DR
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La sixième édition de Univ 2.0 
s’est tenue sur le thème « L’in-
clusion numérique : défis et 
perspectives pour un meilleur 
développement économique ». 
Des experts du domaine, des 
partenaires, des responsables 
administratifs et une foule d’étu-
diants ont participé à la cérémo-
nie présidée par le ministre de 
tutelle, Léon Juste Ibombo. 
Dans les échanges, les sachants 
ont débattu des enjeux de l’in-
clusion numérique dans le dé-
veloppement économique au 
Congo ainsi que des défis que le 
pays doit relever pour atteindre 
cet objectif.
« La sixième édition de Univ 
2.0 s’est focalisée sur l’inclu-
sion numérique, considérée 
comme l’un des piliers de 
développement économique 
du Congo. Il s’est agi de faire 
le point des politiques que 
le gouvernement a mises en 
place, avec l’appui des ac-
teurs de la société civile, pour 
faciliter à tout Congolais l’ac-
cès au numérique », a souligné 

Antonin Bossoto, manager exé-
cutif de Univ 2.0.
Ayant connu la participation 
massive des étudiants, en majo-
rité ceux du parcours Sciences 
et techniques de la communi-

cation, cette édition a été aus-
si l’occasion de sensibiliser ces 
derniers à l’usage des nouvelles 
technologies du numérique. 
L’objectif étant de leur donner 
des notions de base dans le do-

maine pouvant les aider à bien 
poursuivre leur parcours uni-
versitaire.
Pour le ministre des Postes, 
des Télécommunications et de 
l’Economie numérique, des pro-

grammes inhérents à booster 
l’accès des Congolais à Inter-
net à haut débit dans des zones 
rurales ont été mis en place 
ainsi que la construction des 
infrastructures de télécommu-
nications.
« Nous pouvons nous réjouir 
de ce qu’en deux ans d’exer-
cice du Fonds d’accès pour 
le service universel des com-
munications électroniques, 
nous avons pu connecter 150 
localités ainsi que 19 éta-
blissements universitaires 
et scolaires au réseau de té-
lécommunications et com-
munications électroniques. 
Notre ambition est d’apporter 
les communications électro-
niques à tous les Congolais, 
partout où ils se trouvent à 
travers le pays », a assuré Léon 
Juste Ibombo.
Il a fait savoir que le gouverne-
ment a mis en place une straté-
gie nationale de développement 
de l’économie numérique appe-
lée Congo vision 2025, visant à 
digitaliser les services publics.

Firmin Oyé

TECHNOLOGIES

L’inclusion numérique, un pilier de développement 
économique
L’association les Universités du numérique (Univ 2.0) a tenu, le week-end dernier à Brazzaville, 
sa sixième édition. Il en est ressorti des débats animés par des experts que l’inclusion numérique 
constitue un facteur indéniable du développement économique du Congo.  

Léon Juste Ibombo entouré des membres du comité exécutif à l’ouverture des travaux/ Adiac

« La sixième édition de Univ 2.0 s’est focalisée sur l’inclusion 
numérique, considérée comme l’un des piliers de développement 

économique du Congo. Il s’est agi de faire le point des politiques que 
le gouvernement a mises en place, avec l’appui des acteurs de la 

société civile, pour faciliter à tout Congolais l’accès au numérique »

La mise en œuvre de la conven-
tion va aider la BPC à implé-
menter, dans ses différentes 
agences, le service crédit-bail 
qui permettra aux entreprises 
d’acheter leurs équipements 
sans passer par des crédits 
classiques. Le lancement du 
crédit-bail par la BPC fait suite 
à la promulgation, en 2021 par 
le président de la République, 
de la loi encadrant l’exécution 
de ce système de financement. 
Selon Calixte Bernard Taban-
goli, la convention qui vient 
d’être officialisée garantit, 
entres autres, des sessions de 
formation au profit des agents 
de la banque qu’il dirige, son 
accompagnement technique 
et financière.
 « C’est à la faveur de la pro-
mulgation par le président 
Denis Sassou N’Guesso de 
la loi n°055-2021 du 31 dé-
cembre 2021 régissant le 

crédit-bail au Congo que la 
Banque postale s’est résolue 
à offrir à sa clientèle le cré-
dit-bail qui est un mode de 
financement alternatif ga-
rantissant plusieurs avan-
tages pour les petites entre-
prises. C’est une manière 
pour nous de répondre aux 
missions de la BPC. L’exper-
tise de Sages international 
va beaucoup nous aider 
dans la mise en œuvre de ce 
nouveau produit. Après l’ac-
tivité d’affacturage dont la 
BPC est le leader au Congo, 
ce partenariat vient renfor-
cer nos différents services », 
a-t-il indiqué.
A en croire Jean-Denis Larra-
det, la BPC a le vent en poupe 
pour bénéficier de l’appui de 
Sages international. Il estime 
que ce groupe répond aux 
besoins d’investissement et 
d’accompagnement des en-

treprises qui répondent effi-
cacement aux problèmes de la 
société.
Crédit-bail est, en effet, un 
processus devant permettre 
aux clients de la BPC n’ayant 

pas des moyens financiers 
conséquents à pouvoir réaliser 
leur projet. En terme simple, 
le crédit-bail est une alloca-
tion vente puisqu’il permet 
aux opérateurs économiques, 

par exemple, d’obtenir du 
matériel nécessaire pour leur 
travail dont ils restituent ou 
acquièrent le bien à la fin du 
règlement du crédit. 

Rude Ngoma

CRÉDIT-BAIL 

La BPC et Sages international groupe liés  
par un partenariat
Le directeur général de la Banque postale du Congo (BPC), Calixte Bernard Tabangoli, a signé, le 23 
janvier à Brazzaville, une convention de collaboration avec le groupe Sages international représenté par 
son directeur associé, Jean-Denis Larradet. Ce partenariat permettra aux deux structures de faciliter la 
formation des agents ainsi que l’exécution du nouveau produit de la BPC, le crédit-bail.  

L’officialisation de la convention par les deux parties /Adiac
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BP 62, Brazzaville
REPUBLIQUE DU CONGO
Unité – Travail – Progrès
Parc National d’Odzala-
Kokoua Unité de Gestion
 www.africanparks.org

RECRUTEMENT

N° 003 /PNOK/UG/RH/2023

Titre du Poste : Responsable d’entretien-Chauffeur 
Lobo Localisation de poste  :   Quartier Général Mbomo, Département de la 
Cuvette Ouest 
Type de Contrat  :  CDD d’un (1) an avec possibilité de reconduction 
Salaire  :  Conformément à la grille de salaire interne 
Responsable hiérarchique  : Assistant Responsible des Opérations/Chef 
de
Garage
Date de début :   janvier 2023

1.  Contexte

African Parks Network (APN) est une organisation Sud-africaine à but 
non-lucratif, fondée en 2000, en réponse au déclin de nombreuses aires 
protégées et de la biodiversité qu’elle préserve. Aujourd’hui, APN est 
responsable de la gestion de 19 Parcs, répartis dans 11 pays africains.

En 2010, le Gouvernement du Congo et APN signaient un Accord de Parte-
nariat Public-Privé (PPP) de 25 ans, renouvelé en 2020, afin d’appuyer la 
gestion durable du Parc National Odzala-Kokoua (PNOK) et du Sanctuaire 
de Gorilles de Lossi (SGL). Créé en 2001, le PNOK Le Parc National d’Odza-
la-Kokoua (PNOK), couvre une superficie de 1.354.600 hectares. Il com-
prend plus de 100 clairières, accueille de nombreuses espèces protégées 
et permet la subsistance des populations des 12 000 personnes localisés 
dans sa périphérie proche.

2.  Objet

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses actions la Fondation Odzala- 
Kokoua
Lossi, procède  au  recrutement  d’une  personne  compétente  et  qualifiée  
pour  le  poste  d’Agent  d’entretien et chauffeur pour Lobo - Mboko.
Ce dernier travaillera sous la responsabilité de l’Assistant Responsable des 
Opérations et du Chef de Garage.

Description des tâches :

Responsable de la propreté et de l’entretien du centre de recherche de 
Lobo, de l’aérodrome et du débarcadère de Mboko. Il est également 
chauffeur référent et responsable du bon fonctionnement du véhicule mis 
à sa disposition. Il a le devoir de réaliser toutes les courses demandées au 
niveau de l’aérodrome de Mboko avec le pilote du parc dans le respect des 
SOP’s d’African Parks Network.

Le chauffeur référent et le pilote du parc sont les seuls à conduire le véhi-
cule affecté et doivent suivre les procédures ainsi que les règles de l’organi-
sation afin d’atteindre un certain niveau de professionnalisme et de sécu-
rité.

Fonctions principales  :

Lobo
-Assurer la propreté et nettoyer les dépendances et alentours du centre de 
recherche de Lobo ;
- Informer les personnes responsables des défauts dans les bâtiments du 
centre
de recherche de Lobo, du débarcadère de Mboko ou encore de l’aéro-
drome
de Mboko et le besoin en réparation ou en entretien par exemple ;
-Les tâches quotidiennes (selon la disponibilité du véhicule et plan de 
travail, minimum 2 fois dans la semaine) :
-Ouvrir les portes et fenêtres pour la ventilation ;
-Balayer le sol de toutes les pièces en mettant une attention particulière 
aux
-salles de bain et toilettes ;
-Laver les lavabos et les appareils ménagers (gazinière, four, congélateurs,
-frigos, etc.) à l’aide d’une éponge ;
-Enlever les toiles d’araignée et nids des insectes sur le bâtiment ;
-Nettoyer les toilettes et les douches avec du savon et de l’eau ;
-Désherbage autour du bâtiment ;
-Controller l’état du système solaire ;
-Les taches avant et après l’utilisation du centre :
-Vider les poubelles ;
-Laver les salles de bain (douches et toilettes) et cuisine avec de l’eau de

-javel – sol et carrelage ;
-Nettoyer et sécher les matelas ;
Laver les vitres avec produit approprié 

Aérodrome Mboko
-Organiser et superviser désherbage de l’aérodrome entier 1 à 2 fois par 
mois ;
- Enlever les termitières quotidiennement ;
- Conduire le pilote, l’observateur et/ou visiteurs pour l’aérodrome ;
- Préparer et amener carburant des avions selon l’instruction du pilote ;
- Assister pilote avec les taches liées à fonctionnement des avions.

Débarcadère Mboko
-Organiser et superviser désherbage autour du débarcadère selon besoin ;
- Assurer tout matériel et toujours rangé dans le conteneur et non à l’exté-
rieur
- Assurer propreté et rangement à l’intérieur du conteneur
- Vider l’eau des pirogues après chaque pluie
 
Conduite
-Conduire le véhicule de la Fondation Odzala Kokoua ;
- Respecter les règles liées à la conduite et l’organisation et spécifiquement 
aux chauffeurs ;
- Assurer le contrôle technique et la maintenance basique du véhicule ;
- Participer aux réparations du véhicule en cas de besoin, toujours en 
liaison avec le chef de garage de Mbomo ;
- S’assurer que le véhicule soit toujours propre et à l’image de l’organisation 
;
- Respecter les heures de conduite et la limitation de vitesse liées à la fondation ;
-Être responsable du véhicule, des passagers et des marchandises ;
- Faire un état des besoins à sa hiérarchie pour les besoins préventifs ;
- Rapporter   sans   délai   tous   dommages   et   problèmes   à   son   supérieur 
hiérarchique ;
- Exécuter toutes instructions données par les supérieurs hiérarchiques de 
son
département ;
- Respecter les procédures de la Fondation Odzala-Kokoua et d’African 
Parks

Network.

Capacités, Compétences et expérience requises pour le poste  :

-Capacité à bien communiquer avec ses supérieurs et collègues
- Etre organisé et rigoureux dans le travail
- Etre sensible à la propreté et à l’hygiène
- Être responsable et prudent
- Avoir un permis de conduite catégorie B valide
- Avoir au minimum 3 ans d’expérience en tant que chauffeur expérimenté
- Être capable d’organiser et gérer main d’œuvre
- Faire preuve d’intégrité

Comment postuler :

Pour postuler, veuillez déposer les dossiers de candidature dans l’un des 
bureaux du Parc :

-À Brazzaville au numéro 188 bis avenue Cardinal Emile Biayenda, centre- 
ville
-Au bureau de Ouesso Sis avenue de l’Aéroport
-Au bureau de Mbomo
-Au bureau d’ Imbalanga ( Mokeko)

Ou envoyer votre CV, votre lettre de motivation, les copies des diplômes/ 
certificats ainsi que les copies attestant les services précédemment 
rendus à rh.odzala@africanparks.org avec une copie à :  pnokl@afri-
canparks.org avant le 26 janvier 2023.

Nous encourageons vivement les candidatures féminines.

Si vous n’avez pas de réponse de notre part dans les 2 semaines suivant la 
date de clôture, veuillez considérer que votre candidature n’a pas été 
retenue.
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« Connaissant l’environnement, la sécurité et la discipline sont la 
priorité comme l’avait recommandé le chef suprême des armées lors 
du réveillon d’armes en décembre 2022 », a indiqué le colonel Lezin 
Doucel Bieré-Ngali, après sa prise de fonction.
Donnant des orientations à la force publique pour l’année 2023, le chef 
suprême des armées, Denis Sassou N’Guesso, avait, en effet, indiqué 
que la discipline est la force principale des armées, en appelant à la 
prise en main des hommes à tous les niveaux étant donné que le mé-
tier exige la rigueur dans un monde difficile où les armées doivent être 
prêtes à toute éventualité. L’action du nouveau commandant de zone 
militaire de défense n°8 obéit donc à ces instructions.
Avant d’accéder à la tête du commandement de cette zone militaire de 
défense, le colonel Lezin Doucel Bieré-Ngali a assumé plusieurs fonctions 
au sein des Forces armées congolaises dont celle de chef d’état-major in-
terarmées de la zone militaire de défense n°9, Brazzaville.

 Rominique Makaya

DÉFENSE 

Le colonel Lezin Doucel 
Bieré-Ngali à la tête  
de la zone militaire n°8
Le colonel Lezin Doucel Bieré-Ngali a été 
officiellement installé dans ses fonctions de 
commandant de zone militaire de défense 
n°8, Kinkala, dans le département du Pool, 
le 21 janvier par le chef d’état-major général 
des Forces armées congolaises, le général de 
division, Guy Blanchard Okoï. L’officier promu 
succède au colonel Basile Boka, devenant 
ainsi le cinquième commandant de cette zone 
militaire de défense. 

Le colonel Lezin Doucel Bieré-Ngali

« Nous avons discuté de 
la possibilité d’ouvrir un 
champ de coopération entre 
la Chine et le Congo dans 
l’usage du développement 
du fleuve Congo. Il s’agit, 
par exemple, du transport 
fluvial, du tourisme au bord du 
fleuve et du développement so-
cial comme la santé de la popu-
lation des départements ou lo-
calités situées au bord du fleuve 
», a expliqué le diplomate chinois 
à la presse. 
Selon lui, la Chine est un par-
tenaire stratégique global du 
Congo.  Ce partenariat, a-t-il 
rappelé, voudrait que les deux 
pays coopèrent dans tous 

les domaines. « Avant la co-
vid-19, il y avait des entre-
prises chinoises qui étaient 
venues au Congo pour 
échanger avec leurs parte-
naires congolais sur une 
éventuelle exploitation ou 
un éventuel développement 
autour du fleuve Congo », 
a indiqué Ma Fulin, précisant 
qu’il s’agit d’un programme 
énorme et à long terme.
Pour ce faire, l’ambassadeur 
extraordinaire et plénipoten-
tiaire de la République po-
pulaire de Chine a souligné 
la nécessité, pour les deux 
parties, de murir la réflexion 
sur la possibilité de mener en-

semble des études, au regard 
de la multiplicité des projets 
y relatifs. « Ce n’est pas une 
seule action, c’est un pro-
gramme formidable mais il 
faut encore le concrétiser. La 
Chine est en train d’entre-
prendre avec tous ses amis 
l’initiative de la Ceinture de 
la route. C’est une vaste poli-
tique visant, entre autres, la 
construction des infrastruc-
tures, des transports. La 
connectivité de tout genre 
est concernée dans cette ini-
tiative. C’est aussi l’une des 
priorités de notre coopéra-
tion », a conclu Ma Fulin. 

Parfait Wilfried Douniama

Guy Georges Mbacka s’entretenant avec Ma Fulin/DR 

COOPÉRATION

La Chine veut contribuer au développement 
du transport fluvial au Congo 
L’ambassadeur de Chine au Congo, Ma Fulin, a échangé le 20 janvier à 
Brazzaville avec le ministre de l’Economie fluviale et des Voies navigables, 
Guy Georges Mbacka, sur la possibilité d’étendre la coopération entre 
les deux pays dans le domaine des transports fluviaux, avec un accès 
particulier sur le développement du fleuve Congo et le toursime.  

De manière globale, selon 
la fondation JED, les trente 
élèves sélectionnés ont abat-
tu un travail remarquable au 
cours de l’année scolaire 2021-
2022, obtenant de moyennes 
allant de 13,30 à 18,60, selon 
les niveaux d’études. 
En ce qui concerne le cycle 
lycée, les élèves issus des 
écoles spéciales ont battu le 
record pour avoir obtenu les 
plus fortes moyennes. Dans 
le lot, Gayan Milca Endonngo, 
élève en classe de 4e au ly-
cée d’excellence de Mbounda 
de Dolisie, dans le Niari, est 
considéré comme le meilleur 
écolier en termes de perfor-
mances, ayant obtenu 18,60 

de moyenne.
Il est suivi de Gédéon Mavy 
Maloungui Kinga, en 4e éga-
lement, et Princesse Céli-
na Zihou Ndombi qui passe 
en classe de seconde, tous 

élèves au lycée d’excellence 
d’Oyo, dans le département 
de la Cuvette. Ils ont eu res-
pectivement 18,26 et 18,16 de 
moyenne.
Dans le lot, l’Ecole prépara-

toire Général Leclerc, le ly-
cée scientifique de Massen-
go, l’Institut national des 
aveugles du Congo, l’Institut 
des jeunes sourds, l’Ecole 
des beaux-arts et les écoles 

conventionnées catholiques 
se sont aussi distingués par 
le travail. Les élèves issus de 
leurs rangs ont obtenu des 
moyennes allant de 12,99 à 
16,72.
Un élève en 5e au collège de 
Loutété, dans le département 
de la Bouenza, et un autre 
relevant du CEG de Kinkala, 
dans le Pool, ont obtenu cha-
cun 17,35 de moyenne. Dans 
l’ensemble, a indiqué la pré-
sidente de la fondation JED, 
Esther Ahissou Gayama, le 
travail a été remarquable. Elle 
a ainsi invité quiconque épris 
de cœur de soutenir l’initia-
tive afin d’encourager l’excel-
lence.

Firmin Oyé

LE PRIX «PREMIER DES MEILLEURS ÉLÈVES»

Les écoles d’excellence ont battu le record
La fondation Jeunesse, éducation et développement (JED) a congratulé, le week-end dernier à Brazzaville, les meilleurs 
élèves congolais relevant des enseignements général et technique au titre de l’année scolaire 2021-2022.  Sur les trente lauréats 
récompensés, ceux des écoles d’excellence ont eu les plus importantes moyennes allant au-delà de 18.  

Des récipiendaires de la 16e édition du prix «Premier des meilleurs élèves»/ Adiac 
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BP 62, Brazzaville
REPUBLIQUE DU CONGO
Unité – Travail – Progrès
Parc National d’Odzala-
Kokoua Unité de Gestion
 www.africanparks.org

Poste :Electricien-Plombier Généraliste
Organisation : Fondation Odzala Kokoua
Localisation :  Parc National d’Odzala 
Kokoua, République du Congo Supervision 
:  Responsable du Développement des 
Infrastructures Type de contrat : CDD
Durée du Contrat : Douze (12) mois avec pos-
sibilité de renouvellement.

Contexte :
Le Parc National d’Odzala-Kokoua (PNOK) est 
l’un des plus anciens Parcs Nationaux 
d’Afrique, classé en 1935 et ayant reçu le sta-
tut de Réserve de la Biosphère en 1977. Il 
couvre une superficie de plus 13.500 km�, en 
plein cœur du Bassin du Congo et est le plus 
grand Parc National du TRIDOM (Tri National 
Dja-Odzala-Minkébé). Outre les espèces 
phares telles que l’éléphant de forêt et le gorille 
des plaines de l’Ouest, Odzala abrite 
aujourd’hui plus de 110 espèces de mam-
mifères différentes, 440 espèces d’oiseaux et 
1 150 espèces végétales, ce qui lui confère 
une très grande importance régionale.

Depuis 2010, le PNOK est géré par la Fonda-
tion Odzala Kokoua (FOK) créée dans le 
cadre d’un Partenariat Public-Privé (PPP) 
entre le gouvernement congolais et African 
Parks. Il bénéficie aujourd’hui du soutien d’une 
douzaine de bailleurs de fonds différents et de 
l’Union Européenne en particulier, à travers le 
projet ECOFAC VI intitulé « Conservation des 
ressources naturelles et développement 
durable du Parc National d’Odzala-Kokoua 
(PNOK) - République du Congo ».

Description :
Assurer les installations, maintenance et 
réparations électriques des bâtiments, des 
installations
solaires et autres matériels en lien avec 
l’électricité sur l’ensembles des infrastruc-
tures du Parc.

 Lieu d ’a ffect at ion :
L’électricien sera basé à Imbalanga la base 
de l’Est du PNOK, avec possibilités d’inter-
venir dans d’autres bases du Parc en cas de 
nécessité.

Activités et tâches
•Partie électricité :
-Effectuer les installations des réseaux élec-
trique dans des nouvelles construction à 
faire ;
-Effectuer les réparations électriques des 
bâtiments existants et autres
-Assurer entretien et maintenance des 
réseaux électriques
- Réparations urgentes et anticipées
- Avoir une parfaite connaissance en système 
photovoltaïques (en énergie solaire)
 
- Maitriser les différentes installations pho-
tovoltaïques
- Avoir une connaissance en réparation des 
groupe électrogène partie électrique
- Faire un état des besoins à sa hiérarchie 
afin d’anticiper les ruptures de stocks.
- Rapporter sans délai tous dommages et 
problèmes à son supérieur hiérarchique.
- Exécuter toutes instructions données par 
ses supérieurs.

- Respecter les procédures de la Fondation 
Odzala-Kokoua et d’African Parks.

•�Partie Plomberie :
� Effectuer les installations dans les bâti-
ments et autres
� Effectuer les réparations dans les bâtiments 
existants et autres
-Avoir une parfaite connaissance en auto-
matisation des châteaux d’eau
- Faire un état des besoins à sa hiérarchie 
afin d’anticiper les ruptures de stocks
- Assurer entretien et maintenance des 
réseaux d’eau dans toutes les bases du Parc.

 Dispositions évaluatifs :

- Les niveaux des batteries et l’état des panneaux 
solaires et groupes électrogènes sont suivis
afin de prévenir leurs dégradations – aucune 
panne évitable n’arrive pas ;
- S’assurer de bonne organisation du maté-
riel électrique en stock ;
- La pompe à eau ne doit pas être à l’arrêt ;
- Les installations solaires doivent fonction-
ner à tout moment
- S’assurer que les pièces ont bien été rem-
placer après leurs sortie du magasin

Profil recherché
-Avoir déjà travaillé en équipe
-Avoir un diplôme supérieur en électricité 
est un atout
- Avoir un certificat en plomberie est un atout
- Avoir au minimum 5 ans d’expérience en 
tant qu’électricien-plombier
- Avoir une maitrise et une expérience en ins-

tallation des Panneaux solaires
- Maîtrise de la gestion des commandes et 
devis
- Avoir une expérience avec le système 
solaire et groupes électrogènes
- Etre Minutieux et inventif, responsable et 
prudent (suivi attentif des appareils), res-
pecter les règles et consignes de sécurité.
- Capacité à bien communiquer avec ses 
supérieurs et collègues.
-Maitrise de la langue française (écrit, lu et 
parlé).
- Gestion régulière d’une ou de plusieurs per-
sonnes
- Posséder une grande capacité d’écoute
- Avoir d’excellentes capacités de commu-
nication
- Maitriser les outils informatiques
Dossier de candidature 

Les dossiers de candidatures comprenant 
un CV détaillé, une lettre de motivation et les 
copies des diplômes ou certificats de travail 
doivent être déposés au bureau de la Fonda-
tion Odzala Kokoua
à Mbomo ou Ouesso, ou envoyés par e-mail 
à l’adresse: rh.odzala@africanparks.org 
avec copie
à: pnok@africanparks.org en indiquant la 
référence « 2022/EL/OPS ». La date limite 
de dépôt de candidature est fixée au 31 
/01/2023
NB : seuls les candidats présélectionnés 
seront convoqués pour les interviews. Les 
dossiers de candidatures ne seront pas 
retournés.

OFFRE D’EMPLOI
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À l’occasion de la mission minis-
térielle dans leur localité d’ac-
cueil en France, les membres 
de Perspective Congo ont rap-
pelé les grandes lignes à la mi-
nistre de l’Industrie culturelle, 
touristique, artistique et des 
Loisirs, Lydie Pongault, à l’issue 
de sa rencontre avec l’ancien 
Premier ministre, président de 
la Fondation pour la mémoire 
de l’esclavage, Marc Ayrault.
Très honorés par la visite de la 
ministre à Nantes, ils ont ex-
primé leur réelle volonté de se 
faire connaître par les institu-
tions congolaises afin de mener 
à bien des projets de dévelop-
pement vers le Congo.
L’association organisera le 
Festival Tuseo à Nantes. 
« Puisqu’il s’agit de la 
culture, nous avons invité la 
ministre de tutelle et espé-
rons qu’elle rehaussera de 
sa présence ce rendez-vous 
en novembre prochain », a 
confié Corin Ndiri, vice-pré-

sident de l’association.
Au demeurant, en 2007, les fon-
dateurs de Perspective Congo 
s’étaient inspirés de «Nouveaux 
outils de mise en cohérence de 
la coopération décentralisée» 
proposés par l’ancien ministre 
Brice Hortefeux.
Cette nouvelle vision des en-
jeux de la coopération décen-
tralisée, incitant, entre autres, 
les binationaux à porter un 
regard de développement vers 
leur pays d’origine, avait per-
mis à Carl Kilo et bien d’autres 
Congolais et amis du Congo 
à créer une vitrine disposée à 
jouer un rôle pilote vis-à-vis de 
leur pays d’accueil et leur pays 
d’origine.
En commençant par la culture, 
Perspective Congo a organisé 
pour la première fois à Nantes, 
du 10 au 12 septembre 2009, 
«Les journées culturelles du 
Congo Brazzaville» avec la 
présence de l’écrivain Alain 
Mabanckou, prix Renaudot 

2006, et de l’artiste Rhode 
Bath-Schéba Makoumbou pour 
l’exposition de ses peintures et 
sculptures.
De par sa fonction, le Dr Clé-
ment Ikapi, président de l’as-
sociation, a mené une mission 
sanitaire lors de l’explosion du 
dépôt d’armes de Mpila du 4 
mars 2012 à Brazzaville, dans 

le quartier du premier camp 
régiment blindé de Mpila des 
Forces armées congolaises. 
Dans le même cadre sani-
taire, plusieurs consultations 
gratuites ont été effectuées 
à Dolisie, comptes rendus de 
missions à l’appui déposés à la 
direction générale de la santé 
du Congo.

Pour élargir l’éventail des ac-
tions de coopération, des ly-
céens français se sont rendus 
à Loudima, au Congo, pour 
l’échange d’expériences et de 
savoir-faire sur un mode de 
réciprocité afin de mener les 
recherches sur la fermentation 
des sols.

 Marie Alfred Ngoma

DIASPORA

L’association Perspective Congo à Nantes 
Le temps d’une mission ministérielle conduite par Lydie Pongault, les membres de l’association 
Perspective Congo rappellent leur attachement au pays par la diversification de projets déjà 
réalisés ou à réaliser dans le cadre de la coopération décentralisée depuis Nantes, en France, 
d’ordre historique, culturel mais aussi économique.  

Journalistes et représentants de l’association Perspective Congo, le 16 janvier 2023 à la Maison de l’Afrique / Vanessa Ng

Pour poursuivre le processus de 
dialogue républicain initié par la 
diaspora et concrétisé à Paris, le 
9 octobre dernier, entre les insti-
tutions républicaines du Congo, 
représentées par le ministre 
Jean-Dominique Okemba, et le 
Collectif de la diaspora, un bu-
reau exécutif a été rendu public 
le 22 janvier lors d’une assemblée 
constitutive tenue dans la région 
parisienne.
Dans son allocution protocolaire, 
Rostel Bakwa, reconduit au poste 
de président du Collectif, a remer-
cié l’assistance venue en nombre 
en bravant les intempéries. Il a 
tenu à adresser ses vifs remer-
ciements et sa profonde grati-
tude aux autorités congolaises 
qui n’ont ménagé aucun effort 
pour leur soutien et leur coopé-
ration en vue de l’aboutissement 
de cette assemblée constitutive. 
Et de confier : « J’en suis cer-
tain, cela produira un impact 
considérable sur la notoriété de 
notre collectif ».
Le président du Collectif a eu des 
mots de reconnaissance et sym-
pathie à l’égard de ses «compa-
gnons de la première heure» qui 
ont compris l’enjeu et qui les ont 
rejoints pour accompagner effi-
cacement, autour de sa modeste 

personne, le projet vers les fonts 
baptismaux. « Leur accompa-
gnement irréprochable et l’in-
térêt grandissant qu’ils ont 
porté à la mise sur pied de cette 
œuvre grandiose, bâtie au prix 
de mille sacrifices, mérite d’être 
souligné très clairement », a-t-il 
rappelé.
Il a fait remarquer également, 
dans son allocution, que le tableau 
général de la diaspora congolaise 
dans sa lecture sommaire montre 
à l’évidence l’incapacité récur-
rente de la communauté à faire 
face aux problèmes quotidiens 
auxquels elle est confrontée, 
comparant au passage la diaspora 
congolaise, avant la création du 
collectif, à une maison, ou plutôt 
à une assemblée où chacun veut 
commander, mais où, de ce fait, il 
est bien difficile de s’entendre !
De ce fait, il a justifié la création 
à temps du collectif des forces 
vives de la diaspora. « Il vient 
donc à point nommé et obéït à 
la volonté de promouvoir l’in-
tégration des Congolais, tant 
à l’étranger qu’à l’intérieur de 
notre pays, ainsi que la solida-
rité, la concorde nationale sans 
oublier les vertus cardinales du 
dialogue », a-t-il expliqué.
En adéquation et selon les at-

tentes du chef de l’État, De-
nis Sassou N’Guesso, en ce qui 
concerne le «vivre ensemble de 
tous les Congolais» où qu’ils ré-
sident,  Rostel Bakwa et son Col-
lectif ont opté pour jouir de la 
capacité à combattre de manière 
définitive ces regrettables habi-
tudes qui perdurent encore : la 
violence gratuite entre citoyens 
d’un même pays, la division tri-
bale comme moyen de chantage 
et de manipulation des esprits, 
l’incapacité d’entreprendre par la 
communauté pour la communau-
té et au profit de l’intérêt général.
Il a précisé que l’agenda du Col-
lectif, au cours de cette année 
2023, porte essentiellement sur 
une volonté commune d’apporter 
des solutions concrètes avec célé-
rité et invité les membres du tout 
nouveau bureau « à se mettre au 
travail et à se tenir prêts pour 
les batailles futures dont les vic-
toires certaines seront inscrites 
au tableau d’honneur de la Ré-
publique du Congo ». 
Pour conclure, il a rassuré la dias-
pora en promettant qu’ « à l’issue 
de cette assemblée constitutive, 
les conclusions feront l’objet d’un 
usage au service de l’intégration 
de notre communauté ».

M.A.N.

Le Collectif officialise ses organes statutaires
Au processus de mutation entamé par l’ancien collectif «Les combattants» succède la normalisation 
statutaire du Collectif de la diaspora. Une assemblée constitutive scelle la procédure de cette nouvelle 
structure des Congolais de l’étranger. 

« Événement historique », ont salué le Groupe des 77 et la Chine, mais 
regrettant que l’on ait dû renoncer à de nombreuses priorités pour fa-
voriser le consensus budgétaire. Le Groupe des Etats d’Afrique, à son 
tour, a déploré l’absence d’une entente sur le financement de la conso-
lidation de la paix. Tentant d’expliquer certains dysfonctionnements, la 
commission a invoqué dans un premier temps les retards dans la mise 
à disposition des documents nécessaires, puis les recommandations du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
qui ne sont pas toujours de nature à favoriser le consensus.  
Pour l’Union européenne, la faute principale incombe aux délégations 
qui s’écartent des méthodes de travail traditionnelles, au détriment du 
consensus, comme en atteste le nombre de votes demandés pour pri-
ver de financement des mandats, en particulier dans le domaine des 
droits humains. « Notre devoir est de faire en sorte que tous les man-
dats conférés par l’ensemble des États membres de l’ONU soient plei-
nement exécutés et dotés des ressources nécessaires. Ce n’est pas le 
temps qui est un facteur essentiel, c’est la confiance », a affirmé l’Union 
européenne, en ajoutant que cette confiance doit être la pierre angu-
laire de la coopération entre les groupes régionaux. 
« Nous n’apprécions pas et sommes très frustrés de la façon dont les 
résultats d’aujourd’hui ont été obtenus », ont avoué les États-Unis. Ils 
ont qualifié le processus budgétaire d’inefficace et de dysfonctionnel, 
menant bien trop souvent à des conclusions regrettables et au report 
de décisions importantes. « Quelles que soient nos différences idéolo-
giques, nous devons réexaminer très sérieusement la façon dont tra-
vaille cette Commission. Elle n’est bonne ni pour cette institution, ni 
pour les pays qu’elle représente et encore moins pour les personnes 
qui dépendent de l’aide des Nations unies », ont-ils préconisé. 

Noël Ndong

NATIONS UNIES

Le budget 2023 adopté à 
3,4 milliards de dollars
L’Assemblée générale des Nations unies a adopté un 
budget de 3,4 milliards de dollars pour l’année 2023, 
après approbation par la cinquième commission des 
Nations unies chargée des questions administratives 
et budgétaires, pour répondre aux nombreuses crises 
auxquelles le monde est confronté.  
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Après avoir pris ses nou-
velles fonctions, le promu a 
traduit sa reconnaissance « 
infinie » au président de la 
République et au Premier 
ministre pour la confiance 
placée en sa « modeste » 
personne. « C’est un sen-
timent de responsabilité 
qui m’anime au moment 
où je suis installé dans 
mes fonctions de secré-
taire permanent du co-
mité interministériel de 
l’action de l’Etat en mer 
et dans les eaux continen-
tales. Je vais simplement 
dire et affirmer toute ma 
détermination pour que 
les fruits tiennent les pro-
messes de bonnes fleurs. 
Nous sommes à la tâche, 
jugez-moi aux résultats », 
a déclaré Éric Dibas-Franck, 
invitant les différents ac-
teurs à poursuivre « la 
marche maritime et flu-
viale du Congo pour une 

économie bleue, durable 
et prospère ». 
Le Comité interministériel 

a été créé pour gérer avec 
efficience les activités de 
l’Etat en mer et dans les 

eaux continentales, confor-
mément à l’architecture de 
Yaoundé de juin 2013, rela-

tive à la sûreté et à la sécu-
rité maritime dans le golfe 
de Guinée et à la Conven-
tion des Nations unies sur 
le droit de la mer de 1982. 
Il a, entre autres, missions 
de veiller à la protection 
des intérêts nationaux stra-
tégiques dans le domaine 
maritime et fluviolagunaire; 
traiter des problématiques 
de l’action de l’Etat en mer 
et dans les eaux continen-
tales ; protéger l’environ-
nement et lutter contre les 
pollutions. Il est aussi char-
gé de la sécurisation de la 
navigation et de l’assistance 
des navires et des bateaux 
; de la sûreté et de la sécu-
rité maritime et fluviale, de 
la lutte contre les trafics et 
pêche illicite, de la piraterie 
maritime, de la lutte contre 
l’immigration clandestine, 
de la criminalité en mer et 
dans les eaux continentales.

Parfait Wilfried Douniama

Éric Dibas-Franck posant au milieu des membres du gouvernement/Primature 

« C’est un sentiment de responsabilité qui m’anime au moment 
où je suis installé dans mes fonctions de secrétaire permanent 

du comité interministériel de l’action de l’Etat en mer et dans les 
eaux continentales. Je vais simplement dire et affirmer toute ma 

détermination pour que les fruits tiennent les promesses de bonnes 
fleurs. Nous sommes à la tâche, jugez-moi aux résultats »

ACTION DE L’ETAT EN MER

Éric Dibas-Franck officiellement installé dans ses fonctions 
Le Premier ministre, Anatole Collinet Makosso, a officiellement installé le 20 janvier à Brazzaville le nouveau secrétaire permanent du comité interministériel de l’action de l’Etat en 
mer et dans les eaux continentales, Éric Dibas-Franck, nommé par décret présidentiel le 31 octobre 2022, avant de le présenter aux membres du gouvernement.  

L’instrument programmatique 
validé présente les contribu-
tions du système des Nations 
unies évaluées à 101 560 152 
dollars, nécessaires à la mise 
en œuvre du Plan national de 
développement ( PND) 2022-
2026 pour mieux préparer le 
prochain cycle de programma-
tion. Cet outil permettra aussi de 
promouvoir les Objectifs de déve-
loppement durable (ODD) pour 
qu’aucune partie de la population 
ne soit délaissée.
Spécifiant son bienfondé, Chris 
Mburu a souligné que cette va-
lidation signifie que l’aide au 
développement fournie par les 
différentes agences du système 
des Nations unies au Congo 
pour la période 2023-2024 
sera reflétée dans l’UNDAF 
révisé et alignée aux priorités 
de développement nationales 
articulées dans le PND, le plan 
de résilience à la crise alimen-
taire et plus largement dans 
l’agenda 2030 et 2063, dont le 
gouvernement congolais est si-
gnataire.
« La réforme du système de 
développement des Nations 
unies introduite en 2019 a 

donné lieu à une nouvelle 
génération des plans cadres 
de coopération des Nations 
unies pour le développement 
durable que l’on nomme 
UNSDCF et remplace l’UN-
DAF. Le but est de donner 
une orientation stratégique 
cohérente aux activités de 
développement menées par 
toutes les entités du système 
des Nations unies à l’éche-
lon des pays, en conjuguant 
leurs efforts à ceux du gou-
vernement congolais ainsi 
que des bailleurs de fonds, de 
la société civile et du secteur 
privé », a précisé le coordon-
nateur résident.
Chris Mburu a insisté sur le fait 
que cette journée d’échange 
marque une nouvelle étape im-
portante dans le cheminement 
vers les piliers du PND 2022-
2026. Un outil qui vise à bâtir 
une économie forte, diversifiée 
et résiliente pour une crois-
sance inclusive et un dévelop-
pement durable irréversible. 
En effet, pour lui, la réforme du 
système de développement des 
Nations unies mis en œuvre par 
le secrétaire général des Nations 

unies constitue une nouvelle voie 
pour atteindre les dix-sept ODD 
de l’Agenda 2030.
« Cette réforme a adopté 
une nouvelle génération des 
plans cadres de coopéra-
tion des Nations unies pour 
le développement durable, 
en sigle UNSDCF, dont des 
instruments fondamentaux 
destinés à donner une orien-
tation stratégique cohérente 
aux activités de développe-
ment menées par toutes les 
entités du système des Na-
tions unies au niveau des 
pays. C’est dans cette optique 
qu’au regard du contexte ac-
tuel, l’équipe de pays des Na-
tions unies au Congo a déci-
dé de réviser l’UNDAF pour 
l’horizon 2023-2024, afin de 
mieux préparer le prochain 
cycle de programmation », a 
ajouté Chris Mburu. Il a signifié 
que les priorités de l’UNDAF 
révisé découlent des conclu-
sions et des recommandations 
de l’analyse commune des 
pays, des résultats et leçons 
apprises de la mise en œuvre 
de l’UNDAF en 2020-2021, du 
PND 2022 – 2026 et de l’Agen-

da 2030 et 2063.
Ainsi, au cours des deux pro-
chaines années, l’appui des Na-
tions unies portera essentiel-
lement sur la mise en œuvre 
du PND 2022-2026 en se foca-
lisant sur le soutien de la pro-
motion d’une gouvernance 
inclusive et efficace, le déve-
loppement du capital humain, 
la diversification de l’économie, 
la création d’emplois décents, 
le renforcement de la résilience 
de la population aux effets du 
changement climatique, des 
catastrophes naturelles et à 
l’évolution de la gestion des res-
sources naturelles afin d’amé-
liorer la vie des Congolais, en 
particulier des groupes pauvres 
et vulnérables.
« D’un budget global évalué à 
101 530 152 dollars, dont 38 
177 346 dollars de ressources 
disponibles et 63 389 806 
dollars de ressources à mo-
biliser, notre contribution au 
processus de développement 
du Congo au cours des deux 
prochaines années présente 
donc une caractéristique 
distinctive qui repose sur 
les domaines d’accompagne-

ment, lesquels constituent 
des leviers potentiels pour 
accélérer l’atteinte des objec-
tifs du PND 2022- 2026 », a 
assuré le coordonnateur ré-
sident des agences du système 
des Nations unies au Congo.
Il a conclu en indiquant que la 
révision du cadre de coopéra-
tion UNDAF 2020-2024 a été 
un processus participatif et 
inclusif qui a mobilisé les re-
présentants du gouvernement, 
notamment les ministères 
sectoriels, les institutions pu-
bliques, les collectivités locales, 
les organisations de la société 
civile, le secteur privé et les par-
tenaires techniques et finan-
ciers. Car, il représente l’ambi-
tion revigorée du système des 
Nations unies pour parvenir à 
une plus grande coordination 
et à l’unité d’action. C’est la 
raison pour laquelle ce proces-
sus avait commencé par une 
formation sur les principes des 
droits humains et la gestion 
axée sur les résultats de tous 
les ministères sectoriels impli-
qués au niveau de l’UNDAF et 
de l’équipe pays.

Rock Ngassakys

AIDE AU DÉVELOPPEMENT

Validation du plan cadre révisé de coopération
Une réunion de haut niveau portant sur la validation du plan cadre de coopération des Nations unies pour l’aide au 
développement intitulé « UNDAF 2022-2024 révisé de la République du Congo » a eu lieu le week-end dernier à Brazzaville.  
Au terme de cette rencontre axée sur la mise en œuvre d’une nouvelle stratégie efficace capable de booster le développement 
du Congo, le gouvernement, représenté par la ministre en charge du Plan, Ingrid Olga Ghislaine Ebouka Babackas, et le 
coordonnateur résident des agences du système des Nations unies, Chris Mburu, ont validé ce nouveau plan cadre.
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Mokemo Marcel premier 
gagnant commerçant de profes-
sion âgé de 50 ans, client Batimat 
pour les achats de divers car-
reaux et autres matériaux de 
constructions   a gagné un billet 
d’avion aller-retour Dubaï pour 
deux personnes, Poba Maloto 
deuxième gagnant technicien de 
formation âgé de 62 ans client 
Batimat pour les achats d’objets 
comme mèche à béton, lunette 
pour soudeur, maillet méca-
nique, lutte de poussière et 
autres a quant à lui gagné un 
smartphone Samsung Galaxy.
Le premier gagnant, Mokemo 
Marcel lance un appel aux habi-
tants de la ville en vue de partici-
per à la prochaine tombola du 
groupe Batimat. « Nous souhai-
tons que la société Batimat Pointe-Noire 
continu avec l’organisation des tombolas, 
cette société vend à des prix très abor-
dables et à toutes les bourses l’ensemble 
des matériaux de construction dont elle dis-
pose pour mener à bien les projets des habi-
tants de la ville » a-t-il signifié.
Pour sa part Poba Maloto en sa qualité de 
technicien invite les pontonégrins a visité 

la Société Batimat en vue de se procurer 
conformément aux coûts très abordables, 
tous les matériaux de construction dont ils 
ont besoin. 
« Contrairement à ce que pense l’opinion 
sur les prix parfois trop élevés pratiqués par 
les grands magasins, en ma qualité de grand 
technicien, je remarque qu’en plus du maté-
riel de construction dont dispose Batimat, 
il y a beaucoup d’autres divers matériaux 

comme du carrelage, de la peinture, du sani-
taire, des EPI, de l’Acier, des produits BTP 
comme du plâtre vendu à des meilleurs prix 
par ce les deux magasins Batimat de Pointe-
Noire et de Brazzaville. Ainsi au lieu de se 
limiter seulement à la cité, j’invite l’en-
semble des habitants de la ville a visité les 
magasins pour rencontre ses experts sus-
ceptibles d’aider pour réaliser nos projets 
» a-t-il déclaré.    

S’exprimant sur les enjeux de 
cette tombola, Kokolo Chedon, 
responsable comptable du 
groupe Batimat Pointe Noire a 
expliqué que cette tombola vise 
à récompenser tous les clients 
Batimat de la ville côtière, par ce 
que le groupe Bâtimat prône pre-
mièrement le client d’adord. « La 
particularité de l’édition 2022 
est que cette tombola est orga-
nisée à la fois à Pointe-Noire et 
à Brazzaville dans l’objectif de 
satisfaire et donner la chance de 
gagner à l’ensemble de nos 
clients de Brazzaville et de 
Pointe-Noire. Avec plus des 
cadeaux et lots à gagner, la 
société Batimat Pointe-Noire 
invite l’ensemble de sa clientèle 
à se préparer pour la prochaine 

édition » a-t-il déclaré.
Fondé en 1987 à Dakar au Sénégal, le 
groupe Batimat s’est rapidement imposé 
comme acteur incontournable du secteur 
de la distribution de matériaux de construc-
tion et de produits sidérurgiques en Afrique, 
fot de 1000 collaborateurs de 25 nationa-
lités différentes et d’un réseau de 
showrooms implantés dans 11 pays.

BATIMAT POINTE-NOIRE

Deux gagnants reçoivent les prix du grand tirage 
au sort de la grande tombola annuelle 2022
Mokemo Marcel et Poba Maloto, deux gagnants de la grande tombola annuelle organisée par le groupe Batimat Congo 
ont reçu le samedi 21 janvier 2023 les prix de l’édition 2022.

Décédé le 10 janvier 2018 à l’âge 
de 62 ans à Paris (France), cinq 
ans après, sa famille a réalisé ce 
qu’il n’a pas pu faire avant de quit-
ter cette terre, la publication de 
son ouvrage. La cérémonie a dé-
buté par la présentation du livre 
de Nzongo Soul Wa Semo, intitulé 
« Le livre de l’Apprenti Sage » par 
son fils Nelson Nzongo, suivie de 
la genèse de ce livre et sa carrière 
musicale, par Ouniné Fred Jonas 
Matokot, de la diffusion de ces 
derniers enregistrements, des 
lectures de quelques textes de 
ce livre et enfin du projet autour 
de Nzongo’ Soul Wa Semo  expli-
qué par Nelson Nzongo et Didier 
(l’ami de Nzongo Soul). « Mon 
père était connu comme une star 
congolaise qui a rénové la mu-
sique Kongo et le Walla.  En de-
hors de son talent de musicien, 
il fut surtout un artiste qui avait 
des textes recherchés », a déclaré 
Nelson Nzongo. 
Ce livre de 202 pages publié 
aux éditions Axis Mundi retrace 
l’aventure d’un enfant du Congo 
qui, après son passage à la Sor-
bonne et à l’Olympia, rêvait de 
créer un pont entre les cultures 
et faire que toutes les différences 
culturelles deviennent un socle 

commun à travers une vision an-
thropologique universelle. C’est 
l’histoire d’un artiste céleste qui, 
avec sa guitare,  proposa une vi-
sion moderne du monde à travers 
« la musicosophie ».
En effet, Wa Semo, plus connu 

sous le nom de Nzongo Soul, a 
eu le destin qu’il souhaitait en 
étant auteur, compositeur, inter-
prète. Débutant à 17 ans sa car-
rière musicale, il forme en 1977 
à Brazzaville les Walla Players et 
les fait gagner le Prix du Groupe 

d’Afro Soul d’Afrique centrale. Il 
crée son propre style musical, no-
vateur et urbain : le Walla né de 
la fusion des rythmes du peuple 
kongo, de la rumba congolaise, 
de la soul, du rock, du rythm and 
blues et du funk. En langue kon-
go, Walla signifie l’écoute de la 
voix. 

Walla, la marque de la perfec-
tion absolue
Présentant la carrière musicale 
de Nzongo Soul Wa Semo, Ouniné 
Fred Jonas Matokot a commencé 
par expliquer étymologiquement, 
en Kongo, ce que signifie Walla. 
Le verbe “Wa”, a-t-il dit, indique 
l’acte d’écoute attentive. L’excla-
mation “Laa”, quant à elle, ex-
prime l’appréciation collective de 
ce qui est conforme à la norme. 
Cette expression est la marque 
de la perfection absolue qui ne 
peut être que divine. Le Walla se 
propose de mettre en relief la tra-
dition orale africaine par une ma-
nière d’écouter, de penser, d’agir 
fondée sur la sagesse africaine. 
Cette sagesse qui milite pour la 
paix, l’unité et la réconciliation 
impose nécessairement la puri-
fication, thème favori de la mu-
sique Walla.

 Ouniné Fred Jonas Matokot a en 
même temps décortiqué la car-
rière artistique de Nzongo Soul.« 
La musique de tous ceux qui 
nous ont quittés, quel que soit le 
genre musical, continue d’ani-
mer les jeunes générations. Aus-
si tous les amateurs de la bonne 
musique, les mécènes, les spon-
sors et les responsables politiques 
doivent-ils comprendre et en-
courager les jeunes à suivre les 
traces des ainés », a-t-il  souligné.
Ami de Nzongo Soul depuis 
1986, Didier a parlé de la genèse 
du livre. Pour lui, tout a débuté 
lorsque Nzongo Soul a commencé 
à fréquenter le Salon du livre de 
Paris, notamment par le biais du 
stand du Bassin du Congo, où il 
rencontrait les écrivains d’Afrique 
centrale qui venaient présenter 
leurs ouvrages. Et au fil du temps, 
Nzongo Soul a eu ce désir de faire 
partie de ces écrivains et de se 
présenter au public par rapport à 
la musique. « Malheureusement, 
il nous a quittés en 2018 en nous 
laissant un manuscrit. Et nous 
avons travaillé avec Nelson pour 
le mettre dans la forme actuelle, 
en décidant de faire une coédi-
tion », a-t-il expliqué. 

Bruno Okokana

VIENT DE PARAÎTRE

Un livre parle de Nzongo Soul
La présentation de l’ouvrage « Le livre de l’Apprenti Sage » posthume en hommage à Nzongo Soul Wa Semo par son fils 
héritier Nelson Nzongo a eu lieu la soirée du 21 janvier à l’Institut français du Congo (IFC).  

Nelson Nzongo présentant le livre de Nzongo Soul/ Adiac
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BP 62, Brazzaville
REPUBLIQUE DU CONGO
Unité – Travail – Progrès
Parc National d’Odzala-
Kokoua Unité de Gestion
 www.africanparks.org

Titre du Poste :  Mécanicien Généraliste
Localisation du poste : Le Parc National et sa péri-
phérie  
Type de Contrat  :  Durée déterminée 1 année
Salaire :  Conformément à la grille de salaire interne
Responsable hiérarchique : Chef de Garage/ Res-
ponsable Flotte 
Lieu d’affectation : Quartier Général à Mbomo et / 
ou Mokeko (Imbalanga)  
Date de début   :  Février 2023

1.Contexte
African Parks Network (APN) est une organisation 
Sud-africaine à but non-lucratif, fondée en 2000, en 
réponse au déclin de nombreuses aires protégées 
et de la biodiversité qu’elle préserve. Aujourd’hui, 
APN est responsable de la gestion de 19 Parcs, répar-
tis dans 11 pays africains. 
En 2010, le Gouvernement du Congo et APN signaient 
un accord de Partenariat Public-Privé (PPP) de 25 
ans, renouvelé en 2020, afin d’appuyer la gestion 
durable du Parc National Odzala-Kokoua (PNOK) et 
du Sanctuaire de Gorilles de Lossi (SGL). Créé en 
2001, le PNOK Le Parc National d’Odzala-Kokoua 
(PNOK), couvre une superficie de 1.354.600 hec-
tares. Il comprend plus de 100 clairières, accueille 
de nombreuses espèces protégées et permet la sub-
sistance des populations de 12 000 personnes loca-
lisées dans sa périphérie proche.   

Description des tâches 
Le « Mécanicien Généraliste » est le technicien d’ate-
lier qui entretient (pression des pneus, vidanges, 
contrôle des pièces, analyse d’huiles, etc.) et répare 

les véhicules. 
Il prévient les pannes, les diagnostiques, effectue les 
réglages, répare, remonte les pièces défectueuses, 
et procède aux essais sur route. 
Plus particulièrement, il a pour tâches de :
-Inspecter le moteur d’un véhicule et ses composants 
mécaniques/électriques pour diagnostiquer avec 
précision les problèmes ; 
-Inspecter les systèmes électroniques d’un véhicule 
pour réparer, entretenir et mettre à niveau ; 
-Réaliser les opérations de maintenance courantes 
(remplacement des liquides, lubrification des pièces, 
etc.) pour assurer la fonctionnalité et la longévité du 
véhicule ; 
-Programmer les rendez-vous d’entretien à venir et 
conseiller le conducteur sur la bonne utilisation du 
véhicule ; 
-Réparer ou remplacer les pièces endommagées ou 
défectueuses et résoudre les problèmes (par ex. les 
fuites) ; 
-Fournir des devis précis (coûts, délais, travail) pour 
des travaux de réparation ou d’entretien ;
-Conserver un registre des travaux effectués et des 
problèmes ; 
-Maintenir les équipements et les outils en bon état.   
 
Exigences, qualités et compétences nécessaires 
: 
1.Expérience reconnue en tant que mécanicien auto-
mobile ;
2.Excellente connaissance des composants méca-
niques, électriques et électroniques des véhicules ; 
3.Aptitude à manipuler différents types d’outils (par 
ex. des pinces) et des équipements lourds (par ex. 

équipement de levage) ; 
4.Aptitude à conduire tous types de véhicules (pos-
séder un permis BCDE minimum) ; 
5.Volonté de respecter les processus et toutes les 
mesures de sécurité en vue de se protéger des acci-
dents, des liquides dangereux, des produits 
chimiques, etc ; 
6.Excellente condition physique ; 
7.Diplôme d’études secondaires souhaitable ; certi-
fication d’un établissement de formation profession-
nelle ou à l’issu d’un programme d’apprentissage 
spécifique ; 
8.Polyvalent ;
9.Autonome ;
10.Rigoureux ;
11.A l’écoute de la hiérarchie ;
12.Capable de travailler en équipe.

Comment postuler :
Pour postuler, veuillez déposer les dossiers de can-
didatures dans l’un des bureaux du parc : à Brazzaville 
au numéro 188 bis avenue Cardinal Emile Biayenda, 
centre-ville, au  Quartier Général  du  PNOK,  au  
bureau  de  IMBALANGA, au bureau de Ouesso ou 
envoyer votre CV, votre lettre de motivation, les 
copies des diplômes ainsi que les copies attestant 
les services précédemment rendus à rh.odzala@afri-
canparks.org avec une copie à : pnokl@africanparks.
org avant le 31 janvier  2023.
 Les candidatures féminines sont à encourager 
Si vous n’avez pas de réponse de notre part dans les 
2 semaines suivant la date de clôture, veuillez consi-
dérer que votre candidature n’a pas été retenue.

AVIS DE RECRUTEMENT
N°047/PNOK/UG/RH/2023

Titre du Poste  :  Assistant Documentation
Localisation du poste :  Quartier Général du Parc à Mbomo
Type de Contrat  : 1 an avec possibilité de reconduction
Salaire : conformément à la grille de salaire interne
Responsable hiérarchique: Assistant Responsable des Opérations

1.Contexte
African Parks Network (APN) est une organisation Sud-africaine à but non-lu-
cratif, fondée en 2000, en réponse au déclin de nombreuses aires protégées 
et de la biodiversité qu’elles préserver. Aujourd’hui, APN est responsable de la 
gestion de 19 Parcs, répartis dans 11 pays africains. 
En 2010, le Gouvernement du Congo et APN signaient un accord de Partena-
riat Public-Privé (PPP) de 25 ans, renouvelé en 2020, afin d’appuyer la gestion 
durable du Parc National Odzala-Kokoua (PNOK) et du Sanctuaire de Gorilles 
de Lossi (SGL). Créé en 2001, le PNOK Le Parc National d’Odzala-Kokoua 
(PNOK), couvre une superficie de 1.354.600 hectares. Il comprend plus de 
100 clairières, accueille de nombreuses espèces protégées et permet la 
subsistance des populations des 12 000 personnes localisés dans sa périphé-
rie proche. 

 Description des tâches :
      L’« Assistant Documentation » sera responsable de la gestion des res-
sources documentaires  relevant du service des opérations et/ou des autres 
services du parc. 
Plus particulièrement, il a pour tâches de :
-Recueillir et analyser les demandes de documentation puis procéder à la 
saisie et la production de celles-ci. Ces documents peuvent être des contrats 
de tâcheronnage d’autres types de contrat, des ordres de mission pour les 
missions des chauffeurs ou des ordres de mission pour les missions du 
personnel OPS.
�-Gérer les ordres de paiement des contractants et transmettre des alertes 
sur les paiements à effectuer dans les délais.

-Proposer et mettre en œuvre une politique documentaire et d’archivage des 
documents.
-Constituer et mettre à jour un pan de classement des documents.
-Définir des critères de sélection, de conservation et d’élimination des 
contenus documentaires.
-Faire attention aux détails 
-Fournir un rapport d’activités hebdomadaires et mensuel à l’Assistant 

Responsable des Opérations.
Compétences et expérience requises : 
-Posséder une formation BAC minimum, BAC+2 avec les métiers de la docu-
mentation serait un atout.
-Maîtrise des outils de bureautique (Word, Excel, etc.).
-Avoir une bonne communication écrite et orale.
-Avoir une bonne capacité pédagogique.
-Avoir une bonne capacité de concentration, être minutieux, fiable et rapide.
-Avoir un fort esprit d’équipe 
-Etre organisé et rigoureux

Comment postuler :
Pour postuler, veuillez déposer les dossiers de candidatures dans l’un des 
bureaux du parc : à Brazzaville au numéro 188 bis avenue Cardinal Emile 
Biayenda, centre-ville, au  Quartier Général  du  PNOK,  au  bureau  de  IMBA-
LANGA, au bureau de Ouesso ou envoyer votre CV, votre lettre de motivation, 
les copies des diplômes ainsi que les copies attestant les services précédem-
ment rendus à rh.odzala@africanparks.org avec une copie à : pnokl@afri-
canparks.org avant le  6 février  2023.
Nous encourageons vivement les candidatures féminines.
Si vous n’avez pas de réponse de notre part dans les 2 semaines suivant la 
date de clôture, veuillez considérer que votre candidature n’a pas été retenue.

AVIS DE RECRUTEMENT
N°048/PNOK/UG/RH/2023
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Faisant la restitution de la par-
ticipation de son pays au forum 
mondial de davos, le président 
de la République, au cours du 
83e conseil des ministres qu’il a 
présidé le 20 janvier à partir de 
Bruxelles où il séjourne dans le 
cadre d’une mission officielle, a 
rappelé les trois thématiques sur 
lesquelles s’étaient cristallisées 
ses interventions. Il s’agissait du 
climat, de la transition énergé-
tique, de l’insécurité à l’est de 
la RDC et de la zone de libre-
échange africaine (Zlecaf).
Au sujet du climat, le chef de 
l’Etat a indiqué avoir rappelé le 
rôle central que joue son pays 
dans ce domaine, rapporte le 
compte rendu ayant sanctionné 
ce conseil. Le garant de la nation 
est aussi revenu sur la nécessité 
pour les pays pollueurs de res-
pecter leurs engagements afin de 
permettre aux pays contributeurs 
d’investir dans le développement 
de leurs communautés respec-
tives pour réduire la pauvreté et 
promouvoir le bien-être collectif.      
Concernant la transition éner-
gétique propre, Félix-Antoine 

Tshisekedi Tshilombo a réaffirmé 
l’engagement de son pays d’assu-
rer l’approvisionnement continu 
en minéraux stratégiques (cobalt, 
cuivre, etc.), dans le cadre d’un 
processus socialement et éco-
logiquement responsable. Pour 
ce faire, le gouvernement a été 
encouragé à accélérer la mise en 
place des politiques idoines pour 
permettre à la RDC de jouer effi-
cacement son rôle de « pays so-
lution » face aux défis de l’heure.  
Au chapitre sécuritaire, l’occasion 
était donnée une nouvelle fois au 
président de la République de 
dénoncer l’agression rwandaise 
au travers des terroristes du M23 
en rappelant les implications né-
fastes de cette situation, notam-
ment dans la qualité des solutions 
à apporter par la RDC face aux 
défis mondiaux susvisés.
Pour ce qui est de la Zlecaf, il est 
à noter que face à des entreprises 
intéressées par ce vaste marché, 
la discussion a tourné essentiel-
lement autour des opportunités 
qu’offre cette initiative panafri-
caine. D’où l’exhortation faite 
au Premier ministre d’accélérer 

l’opérationnalisation du Comité 
national de mise en œuvre de 
la Zlecaf créé par l’ordonnance 
n°21/060 du 28 juillet 2021 afin 
de favoriser son implémentation 
efficace en RDC.
Il est à noter qu’en marge du 
sommet de Davos, une ren-
contre s’est tenue avec les 
membres des gouvernements 
du Brésil et de l’Indonésie. Les 
échanges autour du chef de 
l’État congolais ont tourné au-
tour du partenariat stratégique 
signé entre les trois nations 
pour la protection des forêts 
tropicales humides.
Saluant cette initiative, le pré-
sident Félix Tshisekedi a encou-
ragé sa matérialisation le plus 
rapidement possible et sa mise 
en œuvre permettant d’agir en 
un seul front et avec  le résultat 
encore plus tangible en faveur 
de l’humanité. Cette rencontre 
a permis aux pays concernés de 
réaffirmer leur engagement à tra-
vailler au renforcement du par-
tenariat sur les forêts tropicales 
signé le 14 novembre 2022.

Alain Diasso

L’objectif de l’atelier est d’améliorer la gestion des finances au 
niveau du PEV par le renforcement des capacités des agents im-
pliqués dans le domaine. Afin de s’imprégner des exigences des 
procédures de gestion des fonds alloués par les partenaires, les 
participants sont édifiés sur l’identification des forces et faiblesses 
des mécanismes utilisés par chaque partenaire dans la gestion des 
fonds, la formulation des recommandations  pour assouplir  les mé-
canismes de gestion des fonds et, enfin, la formation des cadres et 
financiers du niveau central sur les procédures de décaissement 
des fonds des différents partenaires ainsi que les formateurs pour 
l’accompagnement des divisions, notamment les coordinations et 
antennes du PEV .
Le directeur pays/RDC de Village reach, Musari Patu, avait indi-
qué, lors de l’ouverture de cet atelier, qu’il sera question  d’éclair-
cir les mécanismes de décaissement de fonds du gouvernement 
et  de partenaires à travers l’activité de vaccination. L’organisation 
de cet atelier, avait-il renchéri, est l’une  des recommandations is-
sues de la revue à mi-parcours organisée en août 2022 à Matadi. 
Au cours de cette rencontre, il avait été relevé une insuffisance 
dans la procédure des connaissances de décaissement de fonds. 
A en croire, Musari Patu, l’atelier sur des procédures de gestion 
de fonds des partenaires est d’une  importance capitale parce qu’il 
permet d’éclaircir les procédures de chaque partenaire afin d’aider 
les agents impliqués dans l’amélioration du paysage financier de la 
vaccination à éviter le retard de financement. 
De  son côté, le chef de division administrative et financière du 
PEV, Vincent Amba, qui représentait le médecin directeur du PEV 
à cette activité, a indiqué que cet atelier permet d’harmoniser cer-
taines choses en rapport avec la gestion de fonds destinés à la vac-
cination. « Il était important que les parties prenantes puissent 
renforcer leur capacités au regard des faiblesses relevés, notam-
ment la lenteur liée à la procédure  de décaissement des fonds 
», a-t-il affirmé. Cela avant d’inviter  les participants à bien faire 
leur travail, « car il sera question durant cette activité de clarifier 
toutes ces procédures pour éviter des multiples reproches des par-
tenaires en 2023 ».

B.L.

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS

Un atelier au profit  
du personnel du PEV 
En partenariat avec l’organisation Village reach, 
le Programme élargi de vaccination (PEV) 
organise depuis le 19 janvier, à l’intention de 
son personnel, un atelier de renforcement des 
capacités sur les procédures de décaissement 
des fonds des différents partenaires. 

CHANGEMENT CLIMATIQUE

La RDC continue de revendiquer son 
statut de « pays solution »
La participation de la République démocratique du Congo  (RDC) à la 53e 
session annuelle du Forum économique de Davos, tenu du 16 au 20 janvier 
en Suisse, à travers la personne du chef de l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi 
Tshilombo, s’est avérée un franc succès. Placé sur le thème « La 
coopération dans un monde fragmenté », ce sommet a constitué une belle 
opportunité pour la RDC de faire entendre sa voix à l’échelle mondiale par 
rapport à certains sujets ayant trait à l’avenir de l’humanité.  

Grâce à  sa gestion axée sur les 
résultats, Antoinette N’Samba 
Kalambayi compte à  son ac-
tif plusieurs réalisations. Au 
nombre de celles-ci, la signa-
ture de l’arrêté interministériel 
portant gestion de la dotation 
de 0,3% du chiffre d’affaires 
en faveur des communautés 
locales impactées par les activi-
tés  minières, avec son collègue  
des Affaires sociales et Actions 
humanitaires; la signature de 

l’avenant 2 au contrat avec la so-
ciété espagnole  X-Calibur  pour 
la cartographie géophysique 
aéroportée des six blocs prio-
ritaires contenus dans le Plan 
stratégique national d’explo-
ration pour la certification des 
réserves minières de la Répu-
blique démocratique du Congo 
et tant d’autres réalisations. 
Dans son mot de circonstance, 
Kalambayi a remercié  le chef  de 
l’Etat, Félix-Antoine Tshiseke-

di Tshilombo, qui a fait d’elle la 
première femme à  la tête  de 
ce ministère  stratégique. Elle 
a également remercié  le Pre-
mier ministre, Sama Lukonde, 
qui met en application la vision 
du président de la République 
pour avoir jeté leur dévolu sur 
elle et a témoigné sa reconnais-
sance à  tous ses collaborateurs 
des services spécialisés  et du 
ministère.

Blandine Lusimana 

TROPHÉE «MUANA MBOKA»

Antoinette N’Samba Kalambayi 
reçoit le Prix de la femme
Le Prix de la femme a été décerné à la patronne congolaise des mines par les organisateurs du trophée 
«Muana mboka», dans la nuit du 20 au 21 janvier, à Kinshasa.  

La ministre des Mines sur le podium de «Muana mboka»/DR
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Après deux matches nuls contre 
l’Ouganda et la Côte d’Ivoire pen-
dant les deux premières journées, 
l’équipe conduite par le sélection-
neur Otis Ngoma n’a pas pu tenir 
face au Sénégal. Elle finit donc 
dernier de son groupe avec deux 
points, éliminée dès le premier 
tour. Pour ce match, l’entraîneur 
a titularisé Siadi Ngusia dans les 
perches, en défense Kevin Monde-
ko et Peter Ikoyo dans l’axe, Ebun-
ga Simbi à gauche et Issama Mpe-
ko à droite. Mika Michée et Peter 
Mutumosi ont été placés devant la 
défense, avec Elie Panzu, Philippe 
Kunzumbi et Jeanb Marc Makusu, 
et Obed Mayemba à la pointe de 
l’attaque. Ousmane Diouf a marqué 
le premier but sénégalais à la 23e 
min, profitant d’une frappe détour-
née par un défenseur congolais qui 
le remettait en jeu, pour battre le 
gardien de but Siadi. 
A la 33e min, un peu contre le 
cours de la partie, le défenseur 
central Kevin Mondeko, en posi-
tion de dernier défenseur, a écopé 
d’un carton rouge pour une faute 
sur un attaquant des Lions de la 
Teranga A’, un fait de jeu qui a mar-
qué le tournant définitif du match. 
En infériorité numérique, les Léo-
pards ont tenté, en vain, d’embal-
ler le match, butant sur une équipe 
sénégalaise habile dans le jeu, com-
posée de beaucoup de jeunes sor-

tis de centres de formation. Pape 
Amadou Diallo a doublé la mise 
pour les Lions sénégalais à la 74e 
min, après un raid depuis le centre 
du terrain, résistant au retour de la 
défense congolaise pour aller trom-
per le portier Siadi du Tout Puis-
sant Mazembe. Enfin, le troisième 
but a été une bourde de Siadi à la 

77e min. Les entrées d’Adam Bos-
su Nzali, Maxi Mpia Nzengeli, Guy 
Mfingi Magema (pour combler 
l’expulsion de Kevin Mondeko) 
et Chadrac Boka Issaka n’ont pas 
changé le cours de la partie.
Otis Ngoma a assumé cette cui-
sante défaite et l’élimination des 
Léopards. « Nous avons démarré 

le match avec beaucoup d’inten-
sité, avec une équipe comptant 
deux attaquants. Malheureu-
sement les tournures de la ren-
contre ne nous ont pas permis 
de mettre en place ce qui devrait 
l’être. Ce carton rouge a tout 
compliqué. Le but qu’on prend 
dans le match est un fait de jeu 

qu’on avait vu dans la vidéo tra-
vaillée. Je suis triste par rapport 
à ce match. J’assume l’entière 
responsabilité, parce que ce sont 
les garçons que j’ai choisis », a-t-
il déclaré après le match.
Il a aussi plaidé pour une vraie 
direction technique nationale, la 
formation des jeunes, soulignant 
au passage le déficit des fonda-
mentaux dans le football congolais. 
Parlant de son avenir à la tête de 
l’équipe, il a laissé entendre : « Je 
n’ai pas envie de continuer, 
parce que vous allez me trai-
ter de quelqu’un qui n’a pas la 
culture de démission ou qui ne 
se remet pas en question. Il faut 
chercher le fond du problème. 
Le vrai problème, ce n’est pas 
l’entraîneur. Les autres (entraî-
neurs) ont eu dix-sept matches 
amicaux. Je ferai un rapport 
à mes dirigeants. Si je suis res-
ponsable, ils prendront la déci-
sion de me limoger ou pas ».
Les Léopards ont donc quitté la 
phase finale de la 7e édition de 
cette compétition de la Confédéra-
tion africaine de football réservée 
aux sélections nationales d’Afrique 
composées des joueurs évoluant 
dans leurs championnats locaux 
respectifs, en occupant la der-
nière place du groupe B avec deux 
points.

 Martin Enyimo

La joie des Sénégalais après un but contre la RDC/DR

CHAN ALGÉRIE 2023

La RDC éliminée au premier tour
Les Léopards A’ de la République démocratique du Congo (RDC) ont été battus 0-3, le 22 janvier à 
Annaba, en Algérie, par les Lions de la Teranga du Sénégal, lors de la troisième journée du groupe 
B de la 7e édition du Championnat d’Afrique des nations (Chan).  

 Pour la première fois de l’histoire 
du Chan, les Léopards A’ ont quitté 
la compétition au premier tour. Dans 
un groupe assez relevé avec la Côte 
d’Ivoire, le Sénégal et l’Ouganda, 
l’équipe conduite par le sélectionneur 
Otis Ngoma Kondi a montré des insuf-
fisances. Même si l’ailier percutant Jo-
nathan Ikangalombo a, par deux fois, 
été plébiscité « homme du match », 
les Léopards n’ont inscrit aucun but 
en trois sorties. Après deux résultats 
d’égalité de zéro but partout contre 
respectivement l’Ouganda et la Côte 
d’Ivoire, les joueurs d’Otis Ngoma 
se sont inclinés au terme du match 
ultime de la troisième journée du 
groupe B devant les Lions de la Teran-
ga A’ du Sénégal par 0-3.
 Certes, la défaite est lourde mais 
elle met à nu le niveau des joueurs 
du championnat national et aussi le 
manque de sérieux et d’organisation 
autour de cette sélection. La Répu-
blique démocratique du Congo s’était 
superbement qualifiée pour cette 
édition 2023 en déposant la modeste 
sélection du Tchad. Après, il n’y a plus 
eu rien au niveau de l’organisation. La 
quasi-totalité des matches amicaux 
que devraient livrer l’équipe a été 

annulée, alors que les adversaires se 
sont préparés avec plus d’une dizaine 
de matches chacun, prenant part à 
des tournois amicaux. Le sélection-
neur Otis Ngoma l’a relevé lors d’une 
de ses sorties médiatiques. Aucun 
membre du staff technique ne dis-
posait d’un contrat de travail depuis 
tout ce temps et les joueurs n’avaient 
même pas perçu leurs primes depuis 
le match éliminatoire contre le Tchad 
jusqu’à celui contre la Côte d’Ivoire. Ils 
ont dû brandir une menace de grève 
pour que l’on consente finalement à 
leur allouer leurs primes, avec à la clé 
une mésentente clairement affichée 
entre le ministre des Finances et celui 
des Sports sur le mode de remise de 
ces primes de matches. L’on se rend 
compte de l’état mental des joueurs 
avant et pendant le tournoi.
Alors qu’on devrait, au départ, mettre 
l’accent sur la préparation de l’équipe, 
on a plutôt eu l’impression qu’il y a eu 
une sorte de boycott, de sabotage. Et 
pourtant, le sélectionneur avait bien 
ficelé son programme de préparation. 
Les deux derniers matches de fixation 
contre la Libye et le Mali ont presque 
été improvisés, lors du dernier stage 
de préparation en Tunisie et ne de-

vraient pas du tout résoudre le pro-
blème. L’arrivée des primes quelques 
heures avant un match (la pratique 
est récurrente) n’a pas transformé 
les tares du déficit de préparation des 
joueurs. Ils ont, par exemple, disputé 
le premier match contre l’Ouganda 
avec des chaussures inadéquates et 
cela a été bien perceptible avec des 
contrôles ratés de balle, le manque 
d’équilibre (ils tombaient tout le 
temps). A-t-on pas anticipé ce pro-
blème qui pourtant à influer sur le 
jeu ? Ont-ils aussi eu suffisamment de 
temps d’acclimatation ? C’est l’hiver et 
il fait froid Annaba, ville au bord de la 
mer Méditerranée.

Otis assume…
Mais en dépit de tout cela, Otis Ngo-
ma a assumé cet échec historique des 
Léopards A’, vainqueurs par deux fois 
(2009 et 2016) de cette compétition, 
étant pratiquement le bouc émissaire 
parfait. « … Je suis triste par rap-
port à ce match. J’assume l’entière 
responsabilité, parce que ce sont les 
garçons que j’ai choisis… », a-t-il dit 
après le match.
Tout a visiblement été contre lui. Il 
a rassemblé un groupe de joueurs 

qui n’avaient pratiquement pas des 
matches dans les jambes, suite à l’ir-
régularité du championnat national 
caractérisé par beaucoup d’arrêts. 
Malgré des pressions et incomodités 
diverses, il a pu former un groupe 
avec les meilleurs du championnat na-
tional. Ils ont tous été là, tels les talen-
tueux Elie Panzu, Ikangalombo, Guy 
Mfingi Magema, Peter Mutumosi, etc., 
et les expérimentés Issama Mpeko, 
Jean-Marc Makusu, le doyen Patou 
Ebunga Simbi. Mais ils ont tous été 
moins performants, loin des attentes, 
à l’instar du niveau réel du champion-
nat national.
Otis Ngoma a travaillé à donner une 
âme à ce groupe sans avoir le mi-
nimum de temps et de moyens à 
sa disposition. Après le match nul 
contre l’Ouganda, il déclarait : « Au-
jourd’hui, il n’y a plus de petites 
équipes, tout le monde travaille, il 

n’y a que ceux qui ne travaillent 
pas qui croient qu’il y a encore de 
petites équipes. Le Madagascar a 
surpris le grand Ghana. Ce qui 
compte aujourd’hui au niveau du 
football et dans le sport en général 
au haut niveau, c’est la prépara-
tion. Vous vous préparez très bien, 
vous démarrez très bien. Vous ne 
vous préparez pas très bien, vous 
aurez des soucis en cours de route, 
même si vous régularisez certains 
détails ». 
Le manque de préparation a  rattrapé 
au finish les Léopards A’ et Otis Ngo-
ma porte la tunique du bouc émissaire 
parfait de ce flop de l’équipe congo-
laise à cette 7e édition du Chan. Le 
mal est profond. Peut-on finalement 
tirer des leçons et se mettre sérieu-
sement au travail ? Les autres nations 
africaines sont déjà assez avancées.

 M.E.

Otis Ngoma, le parfait bouc émissaire  
de l’élimination congolaise
Cible des critiques même acerbes, Otis Ngoma est pointé du doigt comme 
le premier responsable de l’élimination des Léopards A’ dès le premier tour 
de la 7e édition du Championnat d’Afrique des nations (Chan), en dépit 
d’importantes causes lointaines.  
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EN VENTE

Coupe de France, 16e de finale
Sans Fernand Mayembo, à l’infirmerie, 
mais avec Bevic Moussiti Oko titulaire en 
pointe, Ajaccio est éliminé à Toulouse (0-
2). Sevré de ballon puis remplacé à la 73e 
min.
Chrislain Matsima est resté sur le banc lors 
de la qualification de Lorient à Bastia (1-1, 
puis 4-1 aux tirs au but). Pas de Kamal Ba-
founta, cantonné à l’équipe réserve depuis 
son arrivée (11 matches de N2).
Ça ne passe pas pour Pau et Mons Bas-
souamina, défaits à Lille (0-2). L’internatio-
nal congolais a été remplacé à la 72e min.
Bryan Passi, titulaire, et Niort sont ba-
layés par Auxerre (0-4). L’AJA sans aucun 
Congolais sur la feuille de match (Pereira, 
Bouékou, Mayela, Ngatta, Massinou Nkou-
ba, tous absents).
Pas d’exploit pour le Petit poucet, le Stras-
bourg-Koeningshoffen, battu à la Meinau par 
Angers (0-1). Bridges Loumouamou Ngobouma 
était titulaire au poste de latéral gauche.
Bradley Locko est entré à la 66e mn lors 
de la victoire de Reims aux Herbiers (3-0). 
Sa deuxième apparition en 2023, alors qu’il 
avait enchaîné les titularisations jusqu’à la 
trêve liée au Mondial 2022.
Rodez rame mais arrache son ticket pour 
les 8es sur le terrain de Grasse (0-0, 5-4). 
Loris Mouyokolo était aligné au poste 
d’axial gauche dans la défense à trois. Sup-
pléé à la 56e min.
Vierzon contrarie la hiérarchie sur le ter-
rain du Puy. Le pensionnaire de N3 bat 
celui de N2 aux tirs au but (5-3, après un 
score vierge). Titulaire dans l’axe, Yannis 
M’Bemba a manqué son tir au but. Dorian 
Mayanith, lui, est resté sur le banc.
En phase de reprise, Kévin Mouanga n’a 

pas participé à la difficile qualification 
d’Annecy à Belfort (1-1, 4-3).
Brest est éliminé par Lens (1-3). Josué 
Escartin n’était pas dans le groupe breton, 
tandis que Brice Samba, titulaire en Ligue 
1, a laissé sa place à Leca au nom de l’al-

ternance.
Melvin Douniama n’était pas dans le groupe 
du Paris FC, facile vainqueur sur le terrain 
de Chamalières (4-0).
Belgique, 19e journée, 2e division
Quatre mois après son dernier succès, Vir-

ton s’impose 4-3 à Dender. Titulaire sur la 
droite du 4-4-2, Yann Mabella est passeur 
décisif sur le premier but d’un bon centre 
du gauche depuis le couloir droit.
Belgique, 21e journée, 3e division
Jordan Massengo était titulaire lors de la 
victoire de l’Olympic Charleroi face à Sint-
Eloois-Winkel (2-1).
Ecosse, 4e tour de la Scottish Cup
Scott Bitsindou était titulaire à la récupéra-
tion lors de l’élimination d’Arbroath face à 
Motherwell (0-2).
Espagne, 24e journée, 2e division
Jordi Mboula, a été remplacé à la 70e, lors 
du revers de Santander à Alaves (0-3).
Grèce, 19e journée, 1re division
L’Aris Salonique bat Volos (3-0). Rempla-
çant, Bradley Mazikou est entré à la 81e.
Thievy Bifouma n’est pas entré en jeu lors 
du succès de l’OFI Heraklion face à l’Aste-
ras Tripolis (1-0).
L’Aris est 5e avec 31 points, l’OFI est 9e 
avec 19 points.
Italie, 19e journée, 1re division
Warren Bondo est resté sur le banc lors du 
match nul concédé par Monza face à Sas-
suolo (1-1).
Italie, 21e journée, 2e division
Cagliari et Antoine Makoumbou, titulaire, 
prennent un point à Cittadella (0-0).
Gabriel Charpentier est entré à la 86e lors 
du succès de Parme sur Pérouse (2-0). Sa 
première apparition depuis le 22 octobre.
Au classement, Parme double Cagliari. Si-
ciliens et Sardes sont 7e et 8e avec 30 et 
29 points.
Portugal, 17e journée, 1re division
Jason Bahamboula n’était pas dans le 
groupe du Vitoria Guimaraes, battu à do-
micile par le FC Porto (0-1).

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora

Yannis M’Bemba, titulaire, a manqué son tir au but lors de l’élimination du Puy-en-Velay (@lepuyfoot43) 
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Transferts
Doré à Malte, Nkounkou à Saint-
Etienne, Escartin rentre à Brest
Le latéral gauche franco-congolais 
débarque les Verts, l’avant-centre 
de 34 ans arrive à Malte et le jeune 
défenseur central fait son retour à 
Brest.  
Après une remise en forme du côté 
de Saran (1 but en 8 matches de 
National 3), Fodé Doré s’est engagé 
jusqu’en juin prochain en faveur du 
FC Mosta.
L’ancien acolyte de Bifouma sur le 
front de l’attaque des Diables rouges 
va essayer de retrouver ses sensa-
tions dans un championnat profes-
sionnel, après une longue traversée 
du désert débutée en juillet 2019.
Arrivé à Malte jeudi, le Brazzavillois 
n’a pas perdu de temps : ce samedi, 
il était titulaire lors du déplacement 
chez les Hibernians Paola.
Niels Nkounkou n’aura pas non 
plus attendu longtemps pour faire 
ses débuts sous le maillot de Saint-
Etienne. Débarqué dans le Forez le 
14 janvier, il a joué 16 minutes lundi 
soir lors de la victoire des Stépha-
nois à Niort.
Peu épanoui à Cardiff où il était déjà 
prêté par Everton, le latéral gauche 
de 22 ans va terminer la saison à 
Saint-Etienne, englué dans les bas-
fonds de la Ligue 2.
L’ancien Marseillais avait signé, 
à la surprise générale, à Everton 
en juillet 2020. Sous la houlette 
des coaches réputés que sont An-
celotti, Benitez puis Lampard, le 
Franco-Congolais n’a pas réussi à 
s’imposer (7 apparitions en équipe 
première).
Et ses prêts au Standard de Liège 
(25 apparitions en 2021-2022) puis au 
Pays de Galles (18 matches, 1 passe 
décisive en Championship) n’ont pas 
été plus concluants.
En revanche, on sait ce qui motive le 
retour de prêt de Josué Escartin ce 
vendredi 20 janvier.
Le défenseur central de 19 ans, né aux 
Aubrais d’une mère congolaise, avait 
été prêté en début de saison à Bas-
tia-Borgo. En National 1, il a joué 12 
matches, tous comme titulaire.
Celui qui a signé son premier contrat 
pro, jusqu’en juin 2025, revient pré-
maturément à Brest, 17e et premier 
relégable de Ligue 1, pour pallier nu-
mériquement la blessure de Bryan 
Chardonnet, absent pour quelques 
matches en raison d’une blessure 
musculaire à la cuisse.
Reste à savoir s’il sera dans le groupe 
finistérien qui affrontera Lens ce di-
manche en 16e de finale de la Coupe 
de France.

National 1, 18e journée

Invaincu depuis le 7 novembre, le Red 
Star concède sa première défaite à 
l’extérieur de la saison sur le terrain 
de Villefranche (1-3). Titulaire, Fred 
Dembi s’est distingué par une frappe 
de loin à la 30e. Averti à la 37e puis 
remplacé à la 40e.
Le Paris 13 s’incline à Saint-Brieuc (0-
1). Avec Jordy Kaloukadilandi titulaire 
et Randi Goteni entré en cours de jeu. 
Absent de longue date à cause d’une 
blessure musculaire, l’ancien Troyen 
est entré à la 69e, à 0-0.
Alain Ipiélé, titulaire, et Dunkerque 
s’imposent 1-0 à Concarneau.
Sans Owen Matimbou, absent du 
groupe, Orléans rafle le gain du match 
à Nancy (1-0). 
Au classement, le Red Star reste 3e 
avec 32 points, soit 1 point de moins 
que les deux premiers, Versailles 
et Martigues, mais avec un match 
d’avance. Dunkerque est 5e avec 29 
points, Orléans est 10e avec 23 points.
En bas de tableau, Le Puy, qui affronte 

Vierzon ce dimanche en Coupe de 
France, est 16e et premier relégable 
avec 16 points, suivi du Paris 13, 17e 
avec le même nombre de points.

Albanie, 2e tour de la Coupe
Sans Dzon Delarge, absent du groupe, 
le FK Egnatia se qualifie sur le terrain 
de Skenderbeu Korçe (1-0) pour le 
tour suivant.
Lundi soir, le Partizani Tirana a obte-
nu son ticket sur le terrain du Korabi 
Peshkopi (3-1). Chandrel Massanga 
est entré à la 68e min.
Belgique, 21e journée, 1re division
Seraing et Morgan Poaty, remplacé à 
la 88e min, s’inclinent à Courtrai (2-
3). Les Metallos ont été réduits à dix 
à la 54e.
Sans Ravy Tsouka Dozi, mis à l’écart, 
Zulte-Waregem s’impose à Anderlecht (3-2).
De retour dans le onze de départ du-
rant trois matches, Senna Miangué 
n’était pas sélectionné mercredi soir 
lors du match nul concédé par le 

Cercle Bruges face à l’Union-Saint-
Gilloise (1-1).
Au classement, le Cercle est 10e 
avec 27 points, loin devant Zulte, 
16e et premier relégable avec 16 
points, et Seraing, 18e et dernier 
avec 15 points.
Croatie, 17e journée, 1re division
Gorica reprend la compétition par 
un nul 0-0 face Varazdin. Titulaire, 
Merveil Ndockyt a été remplacé à la 
76e min. Gorica est lanterne rouge 
avec 8 points.
Turquie, 8e de finale de la Coupe
Durel Avounou était laissé au repos 
lors de l’élimination d’Umraniyespor 
face à Trapzonspor (1-4). Dernier 
du classement en championnat, le 
promu mise sa saison sur le main-
tien.
Francis Nzaba n’était pas dans le 
groupe de Basaksehir qui se qua-
lifie difficilement face au Fatih Ka-
ragümrük (2-2, 5-3 aux tirs au but).

Allemagne, 16e journée,  
1re division
La Bundesliga a repris ses droits ce 
week-end. Hôte du Herta Berlin, Bo-
chum s’impose 3-1 et sort de la zone 
rouge. Remplaçant, Sylver Ganvoula 
est entré à la 80e, alors que le score 
était acquis.
Allemagne, 19e journée, 3e division
Rot Weiss Essen prend un point à 
Verl (1-1). Sans Aurel Loubongou 
Mboungou, resté sur le banc. Le 
promu est 13e avec 7 longueurs 
d’avance sur la zone rouge.
Angleterre, 28e journée, 2e division
Toujours pas de 100e apparition 
sous le maillot de Bristol pour Han 
Noah Massengo : l’ancien Moné-
gasque, qui a refusé les propositions 

de prolongation contrat, est en conflit 
avec son club et ne joue presque plus 
depuis cet automne. Sans lui, les 
Rouges-Gorges ont concédé le nul 1-1 
face aux Blackburn Rovers.
Belgique, 22e journée, 1re division
Sans Ravy Tsouka Dozi, poussé vers 
la sortie, Zulte-Waregem partage les 
points avec Westerlo (1-1).
Le Cercle de Bruges l’emporte à Ostende 
(2-1). Sans Senna Miangué, absent pour 
le deuxième match de rang.
Malte, 16e journée, 1re division
Recruté jeudi jusqu’en juin prochain, 
Fodé Doré a vécu sa première titu-
larisation, samedi, sous le maillot de 
Mosta. Malgré la présence de l’ancien 
Angevin, qui a joué toute la rencontre 
avec son maillot floqué du numéro 99, 
Mosta chute chez les Hibernians (0-
2).
Turquie, 20e journée, 1re division
Francis Nzaba est resté sur le banc 
lors du succès de Basaksehir à Kasim-
pasa (3-1).

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais  
de la diaspora en Europe

Josué Escartin revient à Brest pour pallier la blessure de Chardonnet (DR)
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L’éducation, on l’entend dire, est 
un droit humain, un bien public et 
une responsabilité publique. Car 
sans une éducation inclusive et 
équitable de qualité et des oppor-
tunités tout au long de la vie pour 
tous, les pays ne parviendront 
pas à réaliser l’égalité des genres 
et à briser le cycle de la pauvre-
té qui laisse de côté des millions 
d’enfants, de jeunes et d’adultes. 
Aujourd’hui, 244 millions d’en-
fants et de jeunes ne vont tou-
jours pas à l’école et 771 millions 
d’adultes ne maîtrisent pas les 
compétences de base en alpha-
bétisation. Ceci constitue une 
atteinte à leur droit à l’éducation 
qui est inacceptable. Il est temps 
de transformer l’éducation.
Ainsi donc, en s’appuyant sur 
la dynamique mondiale impul-
sée par le Sommet des Nations 
unies sur la transformation de 
l’éducation en septembre 2022, la 
Journée appellera cette année à 
soutenir la mobilisation politique 
autour de l’éducation et à tracer 
la voie à suivre pour traduire en 
actions les engagements et les 
initiatives lancées au niveau mon-
dial. L’éducation doit être la prio-
rité pour accélérer les progrès 
vers la réalisation des Objectifs de 
développement durable (ODD), 

dans un contexte mondial de ré-
cession, d’inégalités croissantes 
et de crise climatique.
Pour l’Unesco, cette édition 2023 
doit être dédiée aux filles et 
femmes en Afghanistan, qui sont 
privées de leur droit à l’éducation, 
et en appelle à lever immédiate-
ment cette interdiction d’accès 
à l’éducation. Cette édition est 
pour l’Organisation des Nations 
unies une édition charnière de-
puis l’adoption du Programme de 

développement durable à l’hori-
zon 2030 et de ses 17 objectifs qui 
seront soumis à examen lors du 
sommet des ODD de septembre 
prochain et dont le thème sera 
«Investir dans les personnes».

L’éducation, un droit humain
Le droit à l’éducation est inscrit 
dans l’article 26 de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme 
qui exige que l’enseignement 
élémentaire soit gratuit et obli-

gatoire. La Convention relative 
aux droits de l’enfant, adoptée 
en 1989, demande de plus que 
les pays rendent l’enseignement 
supérieur accessible à tous. Et 
avec l’adoption du Programme de 
développement durable à l’hori-
zon 2030 en septembre 2015, la 
communauté internationale re-
connaît que l’éducation est aussi 
un facteur indispensable pour le 
succès de tous ses 17 ODD. Elle 
y consacre un objectif à part en-

tière, ODD n° 4, qui veut « as-
surer l’accès de tous à une édu-
cation de qualité, sur un pied 
d’égalité, et promouvoir les pos-
sibilités d’apprentissage tout au 
long de la vie ».
Pour ainsi dire, l’éducation offre 
aux enfants la possibilité de sor-
tir de la pauvreté et de s’engager 
sur la voie d’un avenir promet-
teur. Cependant, dans le monde, 
plus de 244 millions d’enfants ne 
sont actuellement pas scolarisés 
(dont 20% sont en âge de fréquen-
ter l’école primaire) ; 617 millions 
d’enfants et d’adolescents ne maî-
trisent pas la lecture ou les mathé-
matiques de base ; moins de 40% 
des filles en Afrique subsaharienne 
complètent le second cycle éducatif 
; et quelques 4 millions d’enfants ré-
fugiés sont déscolarisés. Leur droit à 
la scolarisation est bafoué est ceci 
est inacceptable.
Tant que dans le monde certains 
pays n’osent pas à offrir une édu-
cation de qualité, inclusive et 
équitable, ainsi que des opportu-
nités tout au long de la vie, ils ne 
réussiront pas à parvenir à l’éga-
lité entre les sexes et à briser le 
cycle de la pauvreté, laissant pour 
compte des millions d’enfants, 
d’adolescents et d’adultes. 

Faustin Akono

Des élèves en classe /DR

ÉDUCATION

Un facteur important du développement durable
Le 24 janvier de chaque année depuis le 3 décembre 2018, la communauté internationale célèbre la Journée internationale 
de l’éducation afin de sensibiliser les pays du monde entier au rôle combien important que joue l’éducation pour la paix et le 
développement durable. Pour cette cinquième journée, le thème retenu est « Investir dans l’humain, faire de l’éducation une propriété ».  

En quatre ans d’existence, le salon de peinture 
du Congo est devenu un événement majeur 
dans le domaine de l’art pictural. Pendant un 
mois, il permet aux peintres d’exprimer leurs 
talents à travers les différentes toiles exposées, 
fruit de leur labeur et de leur génie créateur.
Président du comité culturel du Musée cercle 
africain,  Alphonse Chardin Kala a dit qu’un 
mois durant, les artistes peintres  venus de 
Paris, Kinshasa, Kigali et Brazzaville ont fait 
de la ville océane la capitale de l’art pictural 
au Congo. De par leurs diverses compositions, 
a-t-il poursuivi,  ces artistes peintres ont fait 
admirer  différents types de peinture touchant 
nos sens et nos émotions. « Ce dont je suis 
certain, c’est que nous aurons vécu cette 
quatrième édition comme une véritable ex-
périence au cours de laquelle nous avons 
appris à encourager la créativité tant chez 
les artistes que chez les spectateurs. Nous 
avons laissé vagabonder notre imagina-
tion, chacun a vécu sa propre expérience  
tant intangible  qu’émotionnelle. L’art est 
indispensable à la société, les créateurs et 
les artistes ont pour vocation d’attirer l’at-
tention du public, de se poser des questions 
sur son environnement et de réfléchir sur 
celui-ci.  Grâce à l’art, la société va com-
prendre et avoir un regard plus poussé sur 
son quotidien », a-t-il ajouté.
En remerciant les organisateurs et tous les 
partenaires qui ont œuvré pour la réussite de 

l’activité, Eliezer Dinga, artiste peintre, a plai-
dé pour la pérennisation du salon, véritable vi-
trine de l’art pictural congolais.
Représentant la présidente du Conseil dépar-
temental et municipal de Pointe-Noire  et pré-
sidente de la fondation Musée cercle africain, 
Evelyne Tchichelle, Godeffroy Dibakala a indi-
qué que le salon de peinture du Congo devient 
un rendez-vous d’un certain prestige qui ren-
force l’attractivité de la ville économique. 
«La présence de plusieurs artistes à ce salon 
venus de divers pays est la preuve la plus élo-
quente de l’internationalisation de cet événe-
ment. Tout en nous réjouissant du thème de 
la présente édition qui épouse la trame de 
l’histoire de Pointe-Noire, ce thème explique 
l’histoire des ethnies de l’origine jusqu’au 
Congo Brazzaville, le musée Cercle africain 
permet d’ouvrir une porte à la compréhen-
sion de la culture et des traditions africaines 
très riches », a-t-il rencheri.        
Vingt-neuf artistes ont participé à ce salon 
dont un Rwandais, une Française, sept Congo-
lais de Kinshasa et vingt du Congo Brazzaville. 
166 toiles ont été exposées, soit six toiles en 
moyenne par artiste, trente-trois toiles ont été 
vendues dont  une de la France, une du Rwan-
da, quatre du Congo Kinshasa et 27 du Congo 
Brazzaville. Aucune des éditions précédentes 
n’a réalisé un tel résultat.

Hervé Brice Mampouya et Séverin Ibara

L’avenue des caravanes traverse trois 
grands quartiers, Tchimani, Tchim-
bambouka et Ngoyo Péage. Elle 
connaît, depuis de nombreuses an-
nées, des écoulements pluviaux im-
portants dans sa plus grande partie. 
 En 2013, la commune a décidé de 
réinventer cette voie en investissant 
dans la réalisation des canalisations  
afin de guider les eaux de ruisselle-
ment vers des espaces moins vul-
nérables. Malheureusement, ces 
travaux seront à plusieurs fois inter-
rompus avant d’être définitivement 
stoppé. En 2020,  la nouvelle équipe 
municipale dirigée par Jean François 
Kando décide de finaliser ces travaux 
initiés par la mandature précédente 
mais les travaux seront une fois de 
plus stoppés.
Aujourd’hui, l’administration com-
munale a une nouvelle représen-
tation et la population a décidé de 
plaider auprès d’elle pour la reprise 
urgente des travaux d’asphaltage de 
ce tronçon qui se sont arrêtés au ni-
veau du terrassement.
Les transporteurs affirment que l’état 
de cette route est à la base de plu-
sieurs pannes de leurs véhicules. Car 
par endroit, cette route ressemble 
à une rivière, l’eau et la boue sont 
partout, empêchant la libre-circula-
tion des personnes et des biens dans 

cette zone. La population riveraine, 
quant à elle, s’inquiète de son sort, 
particulièrement en cette saison plu-
vieuse. Elle se plaint de la présence 
de la boue qui gagne progressive-
ment les habitations et empêche de 
circuler normalement. « Cette route 
se dégrade du jour au jour. Nous 
vivons dans un quartier enclavé. 
Nous sommes abandonnés par 
tous. On n’y peut plus. Si les au-
torités  sont soucieuses de nous, 
qu’elles cherchent à améliorer 
cette voie », disent les habitants.
L’avenue des caravanes constitue un 
itinéraire culturel historique fort si-
gnificatif non seulement pour la Ré-
publique du Congo mais également 
pour les pays environnants et pour la 
diaspora historique des Afro-descen-
dants. Cette route est un témoignage 
vivant et intègre de la traite négrière 
transatlantique dont les effets relati-
vement tragiques demeurent gravés 
dans la mémoire collective africaine et 
par-delà le continent, de l’humanité.
Jadis, les caravanes d’esclaves em-
pruntaient cette route pour atteindre 
la côte où ils étaient embarqués sur 
des navires négriers. D’où l’impor-
tance de la réhabiliter afin de conser-
ver le livre de cette histoire dont le 
Congo demeure la bibliothèque.

Hugues Prosper Mabonzo 

INFRASTRUCTURE 

L’avenue des caravanes en état 
de dégradation
Située dans le sixième arrondissement de Pointe-Noire, Ngoyo, l’avenue 
des caravanes est en mauvais état et le transport en commun sur cette 
avenue devient de plus en plus difficile, au grand dam de la population. 

ARTS PLASTIQUES

La quatrième édition du salon de peinture du 
Congo a baissé ses rideaux
Ouverte le 20 décembre dernier, la quatrième édition du salon de 
peinture du Congo qui a eu pour thème « Peinture et histoire » s’est 
achevée le 20 janvier au Musée cercle africain à Pointe-Noire, en 
présence de Jean-Louis Banthoud, directeur de cabinet du préfet.  
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Le don comprend, entre 
autres, un automate pour les 
échanges transfusionnels, un 
échographe à deux sondes 
permettant d’effectuer le 
Doppler transcrânien et pré-
venir ainsi le risque d’acci-
dent vasculaire cérébral ; du 
matériel de laboratoire ainsi 
que d’autres équipements et 
consommables médicaux. Il 
permettra de renforcer le dé-
pistage précoce de certaines 
complications de la drépano-
cytose ; de suivre les patients 
vivant avec cette maladie et la 
formation déjà initiée en 2018. 
Pour la présidente de l’associa-
tion Enfants avenir de demain, 
Mireille Amona, ce premier 
don vise à « honorer et ren-
forcer les actions entreprises 
par l’épouse du chef de l’Etat, 
Antoinette Sassou N’Guesso, 
présidente de la Fondation 
Congo Assistance et marraine 
de la lutte contre la drépano-
cytose ».
En perspective, cette associa-
tion compte mettre en place 
des ateliers d’éducation thé-
rapeutique afin d’améliorer la 
prise en charge de la drépano-
cytose qui, selon elle, « vise à 
rendre autonome les patients 

pour gérer au mieux leur 
vie avec une maladie chro-
nique ». Par ailleurs, elle envi-
sage d’étendre ses actions dès 
le dernier trimestre de cette 
année dans le secteur de la 
neurochirurgie.
Selon Mireille Amona, il s’agit 
de soutenir le secteur de la 
santé au Congo en créant un 
partenariat dans les domaines 
suivants : la formation des 
neurochirurgiens dans le ser-
vice de neurochirurgie de l’hô-
pital Necker enfants malades 
; des programmes d’interven-
tion neurochirurgicale huma-
nitaire au Centre hospitalier 

et universitaire (CHU) de 
Brazzaville et à l’hôpital Mère 
Enfant Blanche Gomes sur 
les enfants souffrant d’hydro-
céphalie, tumeurs cérébrales 
et autres pathologies du cer-
veau ; enfin, le renforcement 
des équipements des services 
de ces deux grands hôpitaux. 
« Avec le soutien de la Fonda-
tion Congo Assistance, nous 
souhaitons renforcer cette 
coopération pour le bien être 
de notre pays le Congo. Avec 
le système des Nations unies, 
nous comptons engager un 
partenariat pour soutenir les 
projets de l’association En-

fants avenir de demain », a 
assuré Mireille Amona.
 
« Le gouvernement  
apportera son appui… »
Au nom de la présidente de 
Congo Assistance, Antoinette 
Sassou N’Guesso, le ministre 
de la Santé et de la Population, 
Gilbert Mokoki, a exprimé sa 
reconnaissance à l’endroit de 
l’association Enfant avenir de 
demain ainsi qu’à la direction 
de l’assistance publique hôpi-
taux de Paris, pour leur appui 
en faveur du système sanitaire 
congolais.
« La préoccupation du minis-

tère de la Santé et de la Popula-
tion est de contribuer à l’amé-
lioration des performances 
techniques de ce centre, afin 
qu’il joue pleinement son rôle 
de référence. Ce, grâce aux 
équipements acquis et aux 
soins offerts qui, jusqu’à ce 
jour, certes manuels, ont des 
résultats satisfaisants et se-
ront perfectionnés. Le gouver-
nement apportera son appui 
nécessaire à la sécurisation et 
à une meilleure valorisation 
de ces équipements à travers 
une allocation budgétaire né-
cessaire », a assuré le ministre.
Créée en 2017 par Mireille 
Amona, l’association Enfant ave-
nir de demain a pour but de venir 
en aide aux enfants en difficulté 
et démunis. Elle intervient dans 
les domaines de la santé, de la 
pauvreté, de l’éducation, de la 
jeunesse et des loisirs. Sa prési-
dente d’honneur et marraine, le 
Pr Marianne De Montalembert, 
est co-responsable du site hô-
pital Necker pour le syndrome 
drépanocytaire, directrice du 
réseau francilien de soin des en-
fants drépanocytaires à l’hôpital 
universitaire Necker enfants 
malades.

Yvette Reine Nzaba

DRÉPANOCYTOSE

Du matériel technique offert au CNRD
L’association Enfants avenir de demain, en collaboration avec le service des relations internationales 
de l’assistance publique des hôpitaux de Paris, a offert, le 21 janvier à Brazzaville, un lot de matériel 
technique au Centre national de référence de la drépanocytose Antoinette-Sassou-N’Guesso (CNRD).  

Mireille Amona remettant un échantillon du don au ministre de la Santé et de la Population / Adiac

Les deux équipes avaient don-
né le tempo, dans leurs catégo-
ries respectives, dès la première 
journée de la compétition. La 
Guinée a commencé en battant 
le Nigeria 28-26, et a enchaî-
né contre le Zimbabwe, 13-41 
avant de battre le Rwanda 52-
34. Elle est tombée cependant 
devant le Congo, 31-23. De leur 
côté, les cadets du Nigeria ont 
fait la loi durant toute la com-
pétition puisqu’ils ont battu le 
Burundi 45-26, le Congo 29-22 
et la Zambie 16-51. 
Les Diables rouges cadets ont 
pu terminer sur la troisième 
place du podium après avoir 
dominé la Zambie, 31-10, et 
perdant contre le Nigeria 22-
29 puis contre la Guinée 20-31. 
Les juniors du Congo, qui domi-
naient la compétition au terme 
de l’avant-dernière journée, ont 
disparu de la route du  Costa Rica 
à cause de leur défaite face au Ni-
geria.
Le président de la Fédération 

congolaise de handball, Ayessa 
Ndinga Yengue, a inscrit la per-
formance des Congolais dans le 
cadre de l’apprentissage. « Les 

cadets ont terminé troisième, 
ma grande déception,  ce sont les 
juniors puisque c’était possible. 
Nous devons faire mieux pro-

chainement par le seul secret, 
le travail. Nous sommes passés 
à côté de la compétition. Au 
sport on ne triche pas. Nous 
devrons continuer à travail-
ler mais il faut investir car la 
compétition se prépare bien 
avant,… »,  a-t-il expliqué.

La Guinée se donne les 
moyens pour le handball
A en croire le président de la 
Fédération guinéenne de hand-
ball, le général de police Ma-
madouba Paye Camara, cette 
structure qu’il dirige nourrit de 
grandes ambitions. C’est, d’ail-
leurs, grâce à l’accompagne-
ment de l’Etat qui apporte tout 
son soutien dans la réalisation 
de la vision fédérale qu’il ambi-
tionne de faire de la Guinee l’un 
des plus grands du continent, 
dans les prochaines années.

Il a, en effet, expliqué  les secrets 
du sacre de son pays qui n’est pas 
le fruit d’un hasard. « Les enfants 
se sont préparés depuis plu-

sieurs mois et le gouvernement 
met à notre disposition tous les 
moyens possibles. Lorsqu’une 
équipe nationale joue, c’est 
l’image du pays qui est en jeu et 
chez nous, le gouvernement l’a 
compris. Imaginez-vous qu’en 
2022, nous avons reçu plus de 
28% de l’argent destiné au dé-
partement des Sports, environ 
trois millions de dollards. Seul 
le travail paie car le handball est 
un grand investissement. Nous 
travaillons dur pour atteindre 
nos objectifs », a expliqué Mama-
douba Paye Camara. Il a promis 
de s’inspirer du Congo en matière 
d’infrastructures sportives mais 
aussi dans l’organisation du hand-
ball féminin.
Cinq équipes participaient à cette 
compétition au niveau des ca-
dets: Congo, Nigeria, Burundi, 
Zambie et Guinée. Du côté des 
juniors, six pays étaient présents, 
à savoir le Congo, Madagascar, le 
Zimbabwe, Nigeria, la Guinée et 
le Rwanda.

Rude Ngoma

TROPHY INTERNATIONAL DE HANDBALL

La Guinée et le Nigeria représenteront l’Afrique
Au terme des âpres rencontres du trophy continental qui se sont déroulées du 16 au 20 janvier à Brazzaville, les équipes de la 
Guinée en juniors puis du Nigeria chez les cadets ont validé leurs tickets pour la phase intercontinentale prévue du 7 au 11 
mars au Costa Rica.  

La formation de la Guinée célébrant son titre/Adiac


